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Elections et référendums (listes électorales)

1239 . - 12 mai 1986. - M . Henri de Gastines demande à M . le
Premier ministre si, à l'cccasion de l'inscription sur les listes
électorales en dehors des périodes de révision, il ne serait pas
plus simple que le maire inscrive les jeunes atteignant l'âge de la
majorité à l'époque de cette inscription sur les listes électorales
sans que l'on ait recours (comme c'est le cas actuellement) au
juge du tribunal d'instance qui est obligé de rendre un jugement,
en se bornant d'ailleurs à constater que le jeune majeur remplit
les conditions d'âge. A l'heure où les tribunaux sont encombrés
et alors qu'on recherche la simplification des formalités adminis-
tratives, ne serait-il pas opportun de décharger de cette tâche le
juge du tribunal d'instance et de modifier en ce sens les articles
L. 30-3 o et L. 32 du code électoral . - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse. - En application de l'article L. 30 du code électoral,
les jeunes gens qui atteignent l'âge de dix-huit ans postérieure-
ment à la clôture de la période de révision peuvent obtenir leur
inscription sur la liste électorale, avec effet immédiat, par déci-
sion du juge du tribunal d'instance. De tels pouvoirs, nécessitant
l'appréciation d'éléments relatifs au domicile ou à la résidence
pour établir le rattachement à un bureau de vote, relèvent tradi-
tionnellement de l'autorité judiciaire et ne sauraient de ce fait
être transférés à une autorité administrative telle que le maire.
D'autre part, les décisions prononcées en application de l'ar-
ticle L. 30 du code électoral ne donnent pas lieu à publicité et ne
peuvent donc être contestées par un tiers électeur. Pour que les
droits de chacun soient sauvegardés il est donc nécessaire que
ces décisions soient prises par une autorité juridictionnelle et il
est normal que le juge d'instance soit compétent à cet effet nuis-
qu'il est également compétent pour connaître des contestations
relatives aux inscriptions et aux radiations décidées par la com-
mission administrative. Pour l'ensemble de ces raisons, la sugges-
tion présentée par l'honorable parlementaire ne peut être retenue.

Communes (finances locales)

7311 . - Il août 1986. - M . René Drouin attire l'attention de
M. I . ministre de l'intérieur sur les conséquences pour les com-
munes d'une modification éventuelle des possibilités du droit au
reversement de la T.V.A. en provenance du F .C .T.V .A. Actuelle-
ment, une commune peut assurer la maîtrise d'ouvrage d'une
opération de maison d'accueil pour personnes âgées dépendantes,
confier l'animation et la gestion de cet équipement à une associa-
tion à but non lucratif mais en gardant la prise en charge de
l'entretien et du maintien en l'état du bâtiment . Cette solution lui
permet d'éviter de confier la maîtrise d'ouvrage de l'équipement
à un office départemental d'H .L.M ., de compter sur des subven-
tions départementales et régionales aléatoires et souvent longues
à venir. Elle donne en outre le droit à la commune - en sa qua-
lité de propriétaire - au reversement de la T .V.A . en provenance
du F .C .T.V.A . Il lui demande de bien vouloir confirmer la pour-
suite de cette politique antérieure et la certitude qu'aucune
entrave ne sera émise par le payeur municipal au moment du
reversement de la T .V .A.

Réponse. - Sous réserve des modalités de réalisation des
maisons de retraite choisies par les collectivités locales et de l'af-
firmation du caractère social de l'activité exercée, les collectivités
locales bénéficiaires du fonds de compensation pour la T.V.A .,
propriétaires de tels équipements peuvent prétendre au bénéfice
du F.C.T.V.A. leur permettant ainsi la récupération de la T.V.A.
acquittée lors de la construction et de l'aménagement des
immeubles en cause. Plusieurs conditions doivent être respectées
pour obtenir le remboursement de la T.V.A . Conformément aux
articles 1, 2 et 3 du décret ne 85-1378 du 26 décembre 1985, les
collectivités locales doivent, d'une part, assurer elles-mémes la
maîtrise d'ouvrage de l'opérationet conserver la propriété de
l'équipement réalisé. Elles pourront toutefois faire appel à des
offices publics d'habitation à loyer modéré (O.P.H.L.M .) qui
pourront intervenir en qualité de prestataires de services comme
les articles L. 421-1 et L. 421-4 du code de la construction leur
en donne compétence. D'autre part, l'activité exercée par leur
bureau d'aide sociale ou des associationsagréées à but non
lucratif gestionnairesde la maison de retraite, propriété de la
commune ou collectivité concernée, doit être exonérée de la
T.V.A. conformément à l'article 261-7-Io B du code général des
impôts. Celui-ci prévoit que les activités présentant un caractère
social réalisées par les oeuvres, associations ainsi que par les col-
lectivités locales sont exonérées de la T.V.A . lorsque les prix pra-

tiqués sont homologués par l'autorité publique et que des opéra-
tions analogues ne sont pas réalisées à des prix comparables dans
le secteur commercial .

Police (personnel)

10072 . - 13 octobre 1986. - M . Jean Rigal attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le poids excessif des tâches
administratives qui pèsent sur les inspecteurs de police judiciaire
affectés dans les commissariats : procès-verbaux de vols, de resti-
tutions et autres actes de secrétariat destinés uniquement à
alléger les compagnies d'assurances . II lui demande si, dans le
cadre de la réorganisation du ministère de l'intérieur, il compte
redonner aux officiers de police judiciaire leur véritable rôle en
les dotant de moyens nécessaires pour assumer des fonctions
essentielles pour la protection des citoyens et de leurs biens.

Réponse. - La nécessité de dégager, autant que faire se peut,
les fonctionnaires de police de tâches de nature administrative
qui les distraient de leur mission d'intervention sur le terrain n'a
pas échappé au ministre de l'intérieur . De grands efforts ont déjà
été faits en la matière et continueront à l'être . Ainsi, par exemple,
si la réception des plaintes et dénonciations demeure de la com-
pétence des officiers de police judiciaire, conformément aux dis-
positions du code de procédure pénale, elle a néanmoins été sim-
plifiée à la fois par la généralisation des procès-verbaux
informatisés dont la conception en liasse permet une rédaction
plus rapide et une distribution plus aisée aux destinataires et par
l'utilisation de moyens modernes, comme l'informatique. Le
développement de l'informatique et des techniques nouvelles
dans les commissariats permet en effet aux fonctionnaires de
police de consacrer moins de temps aux tâches administratives au
profit de missions plus directement liées à la lutte contre l'insécu-
rité . C'est la raison pour laquelle des crédits supplémentaires ont
été inscrits au budget de 1987 pour l'informatique et tes tech-
niques nouvelles .

Étrangers (immigration)

12016. - IO novembre 1986. - M . Pierre Descaves s'étonne
que l'actuel recteur de la mosquée de Paris, citoyen algérien, n'ait
pas été rappelé à l'ordre après son intervention dans le débat
politique français (critiques véhémentes des projets de loi gouver-
nementaux concernant l'immigration, les lois étant même quali-
fiées pour certaines de « mesures scélérates » d'après La Croix
des 15 et 16 juin 1986). Il rappelle àM . le ministre de l'inté-

rieur qu'il aurait pu être sanctionné en vertu des dispositions de
la loi du 9 décembre 1905, sur la séparation des Églises et de
t'État (art. 34 et 35). It lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour éviter de nouvelles interventions de ce genre et
pour rappeler ce personnage à un peu plus de décence.

Réponse . - II n'a pu être établi avec certitude si certains termes
incriminés avaient été ou non employés lors de la transmission
téléphonique à l'Agence France Presse, le 13 juin dernier, du
communiqué du recteur de l'institut musulman de la mosquée de
Paris, repris dans la dépêche rapportée par le journal La Croix
Ces termes ne figurent pas dans la copiedactylographiéedu
communiqué que le recteur a été invité à produire. Si, dans ce
texte, l'expression des critiques formulées à l'encontre des projets
de loi présentés par le Gouvernement parait excessive, aucun élé-
ment ne peut être qualifié de délictueux, au sens des articles 34
et 35 de la loi du 9 décembre 1905. Le recteur de l'institut
musulman de la mosquée de Paris a apporté les précisions sui-
vantes sur les conditions dans lesquelles il a pris cette position :
« ll s'agissait pour nous d'intervenir de manière humanitaire pour
mettre fin à la grève de la faim et pour éviter également que cette
cause ne soit exploitée à d'autres fins. Si certains termes de notre
déclaration paraissent très forts, ils sont le fait du traducteur qui
a été plus loin que notre pensée. » De surcroit, à cette occasion,
l'intéressé a tenu à faire part de toute sa considération pour les
positions du ministère en faveur de l'entraide pour une meilleure
compréhension.

Communes (jumelages: Essonne)

13454. - I« décembre 1986 . - M . Michel de Rostolan attire
l'attention de M. le ministre de l'intérieur en vertu de ses pou-
voirs de tutelle, sur le fait que la ville d'Evry (Essonne) a été
jumelée avec Esteli au Nicaragua . Ce jumelage amène les contri-
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buables locaux à financer les adductions d'eau de cette ville de
25 000 habitants . Une importante équipe de techniciens s'est
rendue sur place et y demeure pour la réalisation des travaux.
Tenant compte des considérables fournitures de matériel et maté-
riaux qui s'ajoutent aux frais de déplacements, de séjour et aux
salaires, il lui demande à combien s'élève le montant de ces
adductions d'eau . En outre, dans le cadre du comité de jumelage,
un ballet de danseurs nicaraguayens se produit à Evry . II lui
demande qui finance le voyage et les frais de séjour de ces dan-
seurs et de leurs accompagnateurs.

Réponse. - Le « comité de jumelage Evry-Esteli » est constitué
en association régie par la loi de 1901, déclarée à la sous-
préfecture de l'arrondissement chef-lieu . L'association dont le
siège est situé à la mairie d'Evry, a notamment pour objet de
favoriser les échanges entre les deux communes, ainsi qu'entre
les différents organismes et groupes associatifs de France et du
Nicaragua oeuvrant dans le même sens . C'est dans ce cadre que
s'inscrivent les travaux d'adduction d'eau de la ville d'Esteli aux-
quels prend part, conjointement avec d'autres organismes, le
comité de jumelage. Le ministre de l'intérieur ne dispose d'aucun
renseignement sur le montant de la participation du comité de
jumelage aux actions menées à Esteli ou sur celui de sa partici-
pation au financement du ballet de danseurs nicaraguayens qui
s'est produit à Evry. Comme le permettent les statuts du comité
de jumelage, le conseii municipal lui a attribué en 1985 une sub-
vention, d'un montant de 8 000 francs . Il appartient aux seuls
représentants de la collectivité ayant accordé la subvention
d'exercer le contrôle prévu par le décret-loi du 3 octobre 1935
relatif au contrôle des associations, oeuvres et entreprises privées
subventionnées par des collectivités locales . Aux termes du
décret-loi du 2 mai 1938 relatif aux subventions accordées par
l'Etat aux associations, sociétés ou collectivités privées, celles-ci
sont tenues de fournir leur budget et leurs comptes à l'Etat dans
le seul cas où elles ont reçu de lui une subvention . II est par
ailleurs rappelé à l'honorable parlementaire que la vérification
des comptes et de la gestion des organismes, quel que soit leur
statut juridique, auxquels les collectivités territoriales apportent
un concours financier, est de la compétence de la chambre régio-
nale des comptes.

Parlement (élections sénatoriales)

13523 . - Z ef décembre 1986 . - M. Michel Pelchat a pris note
de la réponse de M . le ministre de l' intérieur à sa question
ne 10093. Il remarque que le « Gouvernement n'est pas opposé
au relèvement du taux de l'amende » prévu pour les délégués ne
prenant pas part au vote lors des élections sénatoriales, celle-ci
n'ayant pas été réévaluée depuis près de quarante ans ; il lui
demande donc, dans ces conditions, si le Gouvernement compte
déposer un projet de loi tendant à augmenter cette amende et,
comme le suggère le ministre, le montant du cautionnement que
les candidats sont appelés à verser pour ces élections, celui-ci est
en effet considérablement inférieur à celui qui est par exemple
demandé aux candidats aux élections législatives. Il demeure en
effet persuadé que le taux d'abstention serait encore plus faible si
l'amende était plus élevée.

Réponse. - Ainsi qu'il a déjà été indiqué à .l'auteur de la ques-
tion, le Gouvernement n'est pas a priori opposé au principe du
relèvement du taux de l'amende - actuellement de 30 francs - à
laquelle s'expose tout membre du collège électoral sénatorial qui,
sans cause légitime, n'a pas pris part au scrutin . II n'envisage
cependant pas de prendre l'initiative d'une telle mesure, celle-ci
ne revêtant à ses yeux aucun caractère d'urgence. Au demeurant,
le nombre des abstentions lors des élections sénatoriales du
28 septembre 1986 a été très faible (0,6 p . 100 des électeurs ins-
crits dans l'ensemble des départements de la série renouvelée) et
rien ne permet d'affirmer qu'il aurait pu être sensiblement réduit
si le taux de l'amende avait été supérieur. En ce qui concerne le
cautionnement que les candidats aux élections sénatoriales sont
appelés à verser, il est vrai que son montant, actuellement fixé à
200 francs (article R. 159 du code électoral) n'a pas été revalorisé
depuis longtemps . Toutefois, et pour les mêmes raisons que celles
exposées plus haut, le Gouvernement n'envisage pas de proposer
son augmentation . II est d'ailleurs rappelé que, pour les élections
sénatonales, le dépôt d'un cautionnement ne constitue pas une
formalité indispensable à la validité de la candidature ; il n'est
exigé que des candidats désireux de s'assurer le concours de la
commission de propagande pour l'expédition de leur circulaire et
bulletin de vote aux membres du collège électoral .

Collectivités locales (finances locales)

13835 . - I « décembre 1986 . - M . Clnude Loreneini appelle
l'attention de M . le ministre de l'Intérieur sur les conséquences
des mesures d'allégement de la taxe professionnelle pour les res
sources des collectivités locales . Si de telles dispositions répon-
dent à l'opportunité nécessitée d'améliorer la compétitivité des
entreprises, il apparaît que les mécanismes de compensation
pourraient laisser une charge résiduelle aux collectivités dés lors
que le calcul serait effectué sur la base du taux d'imposition
de 1986 quel que soit le taux réellement voté à l'avenir . La
moins-value serait dès lors à répartir sur les trois autres taxes
dont on sait qu'elles évoluent déjà à un rythme et dans un sens
préoccupants . II désire connaitre la position ministérielle sur ce
sujet.

Réponse. - La loi de finances pour 1987 comporte diverses
mesures d'allégements de taxe professionnelle . Dès 1987, il sera
appliqué un abattement de 16 p. 100 aux bases d'imposition de la
taxe professionnelle . A compter de 1988 ne seront retenues,
l'année de leur constatation, que la moitié des augmentations de
bases de taxe professionnelle . En ce qui concerne plus particuliè-
rement l'abattement de 16 p . 100, les collectivités locales bénéfi-
cieront d'une compensation calculée par application du taux voté
en 1986 à la perte de base résultant de cette mesure, constatée
en 1987. L'abattement de 16 p. 100 doit être compris comme une
nouvelle règle de détermination de l'assiette de la taxe profes-
sionnelle. La compensation des pertes de base en 1987 est inté-
grale, dans la mesure où il sera bien tenu compte des diminu-
tions de bases effectivement constatées au titre de cette année
pour chaque collectivité. Il n'est en revanche pas possible de
tenir compte des pertes de bases de taxe professionnelle qui ne
sont qu'hypothétiques . Par ailleurs, le Gouvernement s'est engagé
à retenir pour le calcul de la compensation la partie des bases de
taxe professionnelle exonérée par les collectivités au titre de l'ar-
ticle 1465 (exonération accordée dans le cadre de l'aménagement
du territoire) ou 1464 B (exonération des entreprises nouvelles)
du code général des impôts . Cette mesure est favorable aux col-
lectivités locales . En outre, il convient de remarquer que la com-
pensation versée à chaque collectivité est évolutive, car indexée
sur l'évolution des recettes fiscales nette de l'Etat, ce qui n'était
pas le cas de celles versées depuis 1983 aux collectivités en appli-
cation des dispositions de la loi n e 82-540 du 28 juin 1982.

Arrondissements (limites : Moselle)

14445 . - 8 décembre 1986. - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'Intérieur que, en réponse à sa question
écrite n e 10988, il lui a indiqué qu'il y avait huit arrondissements
en Moselle. Or, en l'espèce, il semblerait que la réponse ait omis
le fait qu'il y a un arrondissement de Thionville-Est et un arron-
dissement de Thionville-Ouest . Il souhaiterait donc qu'il lui
confirme, soit• les références du décret ayant réuni ces deux
arrondissements, soit le fait que la Moselle comporte bien neuf
arrondissements.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire les termes
de la réponse faite à sa précédente question écrite posée en 1980.
« Il est exact que, pendant la période d'occupation, une décision
du gouvernement allemand, en date du 8 avril 1901, a scindé
l'ancien arrondissement de Thionville-Est et que depuis 1922 le
sous-préfet de Thionville-Est remplit la même fonction pour
l'autre arrondissement. La distinction entre les deux arrondisse-
ments n'apparaît plus qu'occasionnellement, par exemple dans
les statistiques établies par l'I .N .S .E .E . » La scission de l'arron-
dissement de Thionville n'est donc plus qu'une survivance sans
réalité avérée . En conséquence, le nombre des arrondissements
que compte le département de la Moselle s'élève bien à huit,
comme il était indiqué à l'honorable parlementaire dans la
réponse à laquelle il fait référence.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

15081 . - 22 décembre 1986. - M . Jean Charbonnai attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation du contentieux administratif . Malgré l'augmentation
des tribunaux et du nombre de leurs chambres, la simplification
des procédures, l' « explosion judiciaire » demeure . Il lui
demande si des réformes sont envisagées qui pallieraient les
défauts de notre organisation judiciaire administrative . - Question
transmise à M. le ministre de l'intérieur.
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Réponse. - En 1979, l'effectif budgétaire de la juridiction du
premier degré était de 250 présidents et conseillers . Le gouverne-
ment a alors décidé la mise en œuvre d 'un plan de créations
d' emplois qui a eu pour effet de porter cet effectif à 375, soit une
augmentation de 50 p. 100 quia permis notamment la mise en
place de vingt-trois nouvelles formations de jugement. Au
surplus, si certains tribunaux métropolitains, en nombre très
limité (quatre), connaissent un retard à juger important, treize,
soit la moitié d'entre eux et certains parmi les plus chargés, ont
un stock correspondant en moyenne à un an et demi de juge-
ments, cette moyenne pour les autres étant légèrement supérieure
à deux ans . L'institution parait donc en mesure de faire face à la
mission qui lui incombe, après les recrutements intensifs (287)
auxquels ont donné lieu les créations d'emplois mises en oeuvre
au cours des dernières années. Au-delà de ces créations qui ont
eu pour effet de rajeunir le corps des tribunaux administratifs
(155 conseillers ont quatre ans ou moins d'ancienneté), et peut-
étre faut-il voir là l'origine des difficultés que connaissent cer-
tains tribunaux dont l'effectif s'est renouvelé trop rapidement, le
ministre de l'intérieur s'attache désormais à mettre en oeuvre des
méthodes modernes de gestion (informatisation des greffes, amé-
nagement rationnel des locaux, raccordement à des banques de
données juridiques, etc.) . En facilitant la tâche des membres du
corps des tribunaux administratifs, elles doivent avoir pour effet,
sous l'impulsion des chefs de juridiction, investis par les lois
r4lements (code des tribunaux administratifs, titre 1l, loi du
6 janvier 1986) de la direction des services du tribunal et de la
mise en oeuvre de toutes les mesures susceptibles d'assurer leur
fonctionnement, de mettre la juridiction du premier degré à
même de faire face à sa mission.

Protection civile (sapeurs-pompiers)

15241. - 22 décembre 1986 . - M. Daniel Goelet rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que de nombreux sapeurs-pompiers
sont morts cette année en service commandé. Les citations à
l'ordre de la Nation de ces victimes de leur devoir se font mal-
heureusement souvent attendre et ces retards sont très regret-
tables. II lui demande de bien vouloir prendre les mesures néces-
saires pour que les citations à l'ordre de ia Nation des
sapeurs-pompiers morts en service commandé soient prononcées
au même titre et aussi rapidement que pour les policiers.

Réponse. - Sur quatorze citations à l'ordre de la Nation de
sapeurs-pompiers professionnels et volontaires prononcées
en 1986, onze ont été publiées dans les jours qui ont suivi le
décès . Pour faire bénéficier de façon équitable les ayants droit
des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires des avantages
prévus par les articles 125-I et II de la loi du 29 décembre 1983,
portant loi de finances pour 1984 et qui subordonnent ceux-ci à
la citation à titre posthume à l'ordre de la Nation, l'instruction
de certains dossiers sur les circonstances du décès nécessite
parfois un certain délai.

Arrondissements (chefs-lieux : Essonne)

16260. - 22 décembre 1986 . - M . Roger Combrisson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l'intérêt qu'il y
aurait à redonner le titre de sous-préfecture à la ville de Corbeil-
Essonnes . Depuis la naissance de la I re République et la création
des départements, les villes de Corbeil puis Corbeil-Essonnes ont
été chef-lieu d'arrondissement et sous-préfecture du département
de Seine-et-Oise. Cette situation avait conduit à construire dans
cette ville un hôtel particulier abritant les bureaux de service et
la résidence des sous-préfets. Ce sont ces bâtiments qui, en 1967,
au moment de la partition de la région parisienne, accueillirent la
préfecture de l'Essonne, la résidence du préfet et le nouveau
conseil général et cela jusqu'à la construction de la préfecture
d'Evry. Ils abritent encore aujourd'hui les services du commis-
saire de la République adjoint, sous-préfet et sa résidence. Mais,
paradoxalement, cette sous-préfecture est dénommée sous-
préfecture d'Evry ce qui, pour les administrés, ne manque pas
d'être la source de confusions et de démarches inutiles qu'il
conviendrait d'éviter. C'est pourquoi il sollicite que la sous-
préfecture reçoive le nom de Corbeil-Essonnes.

Réponse. - Le sous-préfet chargé de mission auprès du préfet
de l'Essonne dispose de bureaux et d'une résidence à Corbeil-
Essonnes . Malgré cette implantation immobilière, la ville de
Corbeil-Essonnes est située dans l ' arrondissement chef-lieu du
département . Comme il est de règle, cet arrondissement porte lui-
méme le nom de la commune chef-lieu . Toute autre solution
constituerait un démembrement de l'arrondissement chef-lieu,
alors que la localisation de services de la préfecture à Corbeil-

Essonnes, comme le souligne l'honorable parlementaire, a pour
seul fondement la situation immobilière préexistant à la construc-
tion à Evry de la préfecture de l'Essonne.

Décorations (médaille d'honneur du travail)

15334 . - 22 décembre 1986. - M . Georges Hope appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la réponse qu ' il a
apportée à une question écrite dans le Journal officiel du
7 juillet 1986, page 2016, à propos de la non-attribution de la
médaille d'honneur communale et départementale à des agents
des collectivités territoriales ayant effectué une partie de leur car-
rière dans le secteur privé . II est affirmé dans cette réponse que
les intéressés « ne sont pas exclus du bénéfice de l'attnbution de
la médaille d'honneur du travail » . Or les services préfectoraux
ont rejeté trois dossiers présentés par la commune de Fenain
pour des employés qui répondaient pourtant aux conditions
définies, C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mettre en accord l'affirmation précitée et l'applica-
tion qui en est faite par l'administration préfectorale.

Réponse . - Ainsi qu'il avait été indiqué dans la réponse à la
question écrite visée par l'honorable parlementaire, les agents des
collectivités territoriales qui ont accompli une partie de leur car-
rière dans le secteur industriel et commercial ne sont pas, sous
réserve de répondre à certaines conditions, exclus du bénéfice de
la médaille d'honneur du travail . Il convient pour cela, tout
d'abord, que leur activité auprès d'une collectivité territoriale ait
pris fin et que ces agents, d'une part, p issent se prévaloir d'une
durée minimale de trois ans de services effectués, à un moment
donné de leur carrière, dans le secteur industriel et commercial,
et, d'autre part, réunissent l'ancienneté totale exigée par le décret
n° 84-591 du 4 juillet 1984 relatif à la médaille d'honneur du
travail . Une circulaire du 23 novembre 1984 du ministère des
affaires sociales et de l'emploi précise ces conditions et indique,
par ailleurs, qu'un candidat déjà titulaire d'une médaille d'hon-
neur autre que celle du travail peut, s'il remplit l'ensemble des
conditions précitées, bénéficier d'une promotion et se voir attri-
buer, suivant le cas, soit la médaille de vermeil, soit la médaille
d'or, soit la grande médaille d'or du travail . Ces dispositions ne
semblent pas avoir été méconnues par le préfet, commissaire de
la République de la région Nord - Pas-de-Calais, commissaire de
la République du département du Nord, auquel elles ont été, en
toute hypothèse, rappelées.

Calamités et catastrophes (pluies et inondations : Hérault)

15511 . - 22 décembre 1986. - M . Alain Barrau attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'importance des dégâts
causés par les violents orages qui se sont abattus sur le départe-
ment de l'Hérault entre le 11 et le 15 octobre 1986 . De graves
dommages ont été, à cette occasion, causés aux bâtiments tant
publics que privés. L'urgence de réparations, souvent fort coû-
teuses, se fait vivement ressentir, et leur prise en charge par les
compagnies d'assurances ne peut avoir lieu sans le déclenche-
ment d'une procédure de classement du département en zone
sinistrée. II lui demande donc s ' il envisage d'engager une telle
procédure.

Réponse . - Le rapport du préfet, commissaire de la République
de l'Hérault, relatif aux inondations survenues entre le 13 et le
17 octobre 1986, dans soixante-quatorze communes de son dépar-
tement, a été soumis à l'avis de la commission interministénelle
relative aux dégâts non assurables causés par les catastrophes
naturelles, au cours d'une réunion tenue le II décembre 1986.
Cette commission a émis un avis favorable à la prise d'un arrêté
portant constatation de l'état de catastrophe naturelle pour les
dommages résultant des inondations et coulées de boue sur-
venues sur le territoire de soixante-cinq des soixante-quatorze
communes proposées par les services préfectoraux . Ce texte,
actuellement en cours de signature par les trois ministères
concernés, 'permettra aux sinistrés concernés de bénéficier du
régime d'indemnisaticn instauré par la loi n° 82-600 du
13 juillet 1982.

Professions et activités sociales (assistantes maternelles)

1500e . - 22 décembre 1986 . - M . Maurice Doueset demande à
M. le ministre de l'intérieur si une assistante maternelle qui
s'est vu retirer son agrément à la direction de la prévention et de
l'action sociale, et de ce fait voit son contrat de travail avec un
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centre communal d'action sociale rompu, peut prétendre au ver-
sement des allocations de chômage . II lui demande si le centre
communal d'action sociale, ne cotisant pas au régime des
Assedic, est tenu de verser à cette personne les allocations régle-
mentaires occasionnées par la perte de son emploi, bien que le
licenciement ne lui soit pas imputable.

Réponse. - Si dans le cas soumis par l'honorable parlementaire
la rupture du contrat de travail n'est pas imputable à la collecti-
vité employeur mais à un retrait d'agrément, l'assistance mater-
nelle intéressée est néanmoins privée involontairement d'emploi.
En conséquence, et sous réserve que l'agent concerné satisfasse
aux autres conditions exigées par le règlement annexé à la
convention du 19 novembre 1985 agréée par arrêté du
11 décembre 1985, la collectivité territoriale employeur doit
verser les allocations de l'assurance chômage en application de
l'ordonnance du 21 mars 1984 (art . L . 351-12 du code du travail)
qui permet aux agents des collectivités territoriales de bénéficier
de l'indemnisation du chômage.

Démographie (statistiques)

18023 . . - 5 janvier 1987 . - M . Pierre Bernard-Raymond
demande à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
fournir la liste des dix cantons français les moins peuplés en
indiquant à quel département ils appartiennent.

Réponse. - La liste des cantons les moins peuplés de France est
donnée ci-après dans l'ordre croissant des populations des cir-
conscriptions concernées . L'auteur de la question remarquera
qu'ils sont au nombre de onze, car les deux derniers cités ont le
même nombre d'habitants : Senez (Alpes-de-Haute-Provence)
224 habitants ; Barcillonnette (Hautes-Alpes) : 250 habitants
Saint-Paul (Alpes-de-Haute-Provence) : 330 habitants ; Quérigut
(Ariège) : 472 habitants ; La Grave (Hautes-Alpes) : 637 habi-
tants ; Le Caylar (Hérault) : 773 habitants ; Noyers-sur-Jabron
(Alpes-de-Haute-Provence) : 784 habitants ; Angles (Tarn)
799 habitants ; Turriers (Alpes-de-Haute-Provence) : 799 habi-
tants ; Alzon (Gard) : 839 habitants ; Le Massegros (Lozère)
839 habitants .

Communes (maires et adjoints)

18178 . - 12 janvier 1987 . - M . Michel Vauzelle attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'interprétation qu'il
convient de donner à l'article L . 122-8 du code des communes
relatif à la désignation et au statut des maires et adjoints . Cet
article, en effet, soulève plusieurs questions quant à son interpré-
tation : l e l'impossibilité faite à ces agents salariés d'être maire
ou adjoint signifie-t-elle qu'ils sont inéligibles ou bien que leur
élection est incompatible avec un maintien en fonctions dans le
département où ils exercent ; 2 . dans le cas où le département
d'affectation des agents des administrations financières est com-
posé de plusieurs directions territoriales, l'article L . 122-8 vaut-il
néanmoins pour toutes les communes du département ou bien
uniquement pour les communes situées dans le ressort de leur
direction . Cette question, par exemple, se pose dans le départe-
ment des Bouches-du-Rhône, qui comprend deux directions des
services fiscaux territorialement distinctes ; 3 . dans l'hypothèse
où ces agents ne sont pas inéligibles et où ils sont élus dans une
des communes qui dépend de leur direction d'affectation, l'admi-
nistration procède-t-elle au déplacement de l'agent dans un
département limitrophe afin qu'il puisse remplir la fonction que
lui a attribuée le suffrage universel . Cette mutation est-elle alors
acquise de droit ou dépend-elle du bon vouloir de l'administra-
tion. Il demande, en conséquence, qu'il veuille bien apporter tous
éclaircissements quant à l'interprétation du texte sur ces diffé-
rents points.

Réponse. - L'article L. 122-8 du code des communes interdit à
certains agents des administrations financières d'exercer, même
temporairement, les fonctions de maire ou d'adjoint dans toutes
les communes du département où ils sont affectés . 1 . Cette inter-
diction constitue une incompatibilité : saisie d'une réclamation, la
juridiction administrative statuera en effet au vu de la situation
de l'intéressé à la date du jugement, et non à la date de son
élection (Conseil d'Etat, 16 février 1946, commune de Genoville
Conseil d'Etat, 6 janvier 1984, élections municipales de Talmas).
2° Le champ d'application de cette incompatibilité, aux termes
mêmes de la loi, s'étend à toutes les communes du département
il est donc indépendant de l'organisation locale des services fis-
caux . 30 Lorsqu'un agent visé par l'interdiction en cause est dési-
reux de briguer les fonctions de maire ou d'adjoint, ou s'il est élu
à l'une de ces fonctions, il lui est naturellement loisible de
demander à son administration une mutation dans un autre
département . Mais cette mutation n'est pas de droit : elle dépend
nécessairement des vacances de postes existantes et, plus généra-

lement, de l'intérêt du service . Aucune disposition législative ou
réglementaire ne fait obligation à l'administration de réserver une
suite favorable à une demande de mutation motivée par ladite
incompatibilité qui, au demeurant, trouve son origine dans la
décision unilatérale de l'agent d'exercer les fonctions municipales
visées à l'article L . 122-8 du code des communes.

JEUNESSE ET SPORTS

Affaires culturelles
(établissements d'animation culturelle)

7470 . - I l août I986 . .- M . Jean Ueberschlag appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur l'évolution du traite-
ment des directeurs de maisons des jeunes et de la culture
(M .J .C .). II aimerait connaitre l'évolution de ce traitement
depuis 1980, les parts respectives qui incombent à l'Etat et aux
communes depuis 1980, puis les perspectives chiffrées pour 1986.

Réponse . - En complément de la réponse apportée à la ques-
tion écrite n e 7470 du Il août 1986 et publiée au Journal officiel
ne 43 du 3 novembre 1986, il est rappelé à l'honorable parlemen-
taire qu'à la demande du secrétariat d'Etat auprès du Premier
ministre chargé de la jeunesse et des sports, les deux fédérations
nationales de maisons des jeunes et de la culture, Fédération
française des M .J.C . et Union des fédérations régionales des
M .J .C ., ont fait parvenir les informations sollicitées concernant
l'évolution du traitement des directeurs de M .J .C . depuis 1980.
La F.F.M .J .C . a communiqué un tableau faisant état de l'évolu-
tion du coût annuel d'un directeur de M .J .C . (toutes charges
comprises) exprimé par un taux moyen national . En 1980, il était
de 121 350 francs alors que la participation de l'Etat au travers
du Fonjep se montait à 28 200 francs . En 1986, le taux moyen
s'établit à 228 600 francs, la part de l'Etat à 46 666 francs.
Compte tenu de la structure très décentralisée, l'Union des fédé-
rations régionales de M .J .C . (U .N .1 .R .E .G.) a été dans l'obliga-
tion de transmettre un tableau pour chacune des fédérations
régionales affiliées . En 1981, le taux variait de 120 692 francs
pour la F .R . IIe-de-France à 133 900 francs pour le Languedoc-
Roussillon. Le taux moyen appliqué dans les régions en 1986
varie de 174 000 francs en Basse-Normandie à 226 700 francs
pour l'Union lyonnaise.

Education physique et sportive (personnels)

13785 . - I« décembre 1986 . - M . Jean-Hugues Colonne
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Pre-
mier ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur les
conséquences de la création du corps des professeurs de sport
pour les personnels enseignants en poste au secrétariat d'Etat à
la jeunesse et aux sports et dépendant du ministère de l'éduca-
tion nationale, notamment sur le plan de la stabilité de leurs
emplois. Ces personnels, en tout cas, ceux du C .R.E .P.S . de Bou-
louris, souhaitent : la suppression de la clause conditionnant le
détachement des enseignants de l'éducation nationale, les enga-
geant à accepter tout poste qui leur serait proposé au S .E .J .S . ; le
détachement pour cinq ans renouvelable, ou l'intégration dans le
corps des professeurs de sports, des enseignants qui en font la
demande, sur l'emploi qu'ils occupent actuellement ; le rétablisse-
ment d'un mouvement réglementaire des personnels au S .E .J .S . Il
lui demande donc s'il ne pense pas qu'il serait opportun de satis-
faire aux revendications de ces personnels enseignants.

Réponse . - La création des corps nouveaux de professeurs de
sport et de conseillers d'éducation populaire et de jeunesse, à la
suite de la publication des décrets n O ' 85-720 et 85-721 du
10 juillet 1985, a entrainé la transformation de l'ensemble de la
carte des emplois des personnels enseignants dans les services
extérieurs du secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports . Les opérations de mouve-
ments des personnels du secrétariat d'Etat interviendront dès que
la mise en place de la carte des emplois actuellement en cours de
réalisation sera achevée, vraisemblablement dans le cours du
second semestre de l'année 1987 . Cette opération, commencée
depuis plusieurs mois, va se poursuivre durant l'année sco-
laire 1986-1987 et devrait se terminer dans le courant du second
semestre 1987 . lI convient également de préciser que les premiers
concours de recrutement de professeurs de sport et de conseillers
d'éducation populaire et de jeunesse, dont les épreuves ont
actuellement lieu, seront achevés au cours du premier
semestre 1987 . Les lauréats de ces concours seront affectés sur les
postes budgétaires vacants en priorité par rapport aux agents
désirant participer au mouvement . En ce qui concerne les
demandes de détachement, le cas des personnels enseignants qui
ont été détachés pour une durée d'une année sera examiné au
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cours du premier trimestre 1987, les dispopositions transitoires
prévues par les décrets précités du 10 juillet 1985 pour une durée
de deux ans devant donc prendre fin au 18 juillet 1987 . Par ail-
leurs, en ce qui concerne le maintien des détachements dans les
emplois précédemment occupés, il ne parait pas possible, compte
tenu du mouvement de suppression de postes qui affecte depuis
plusieurs années le S.E .J .S., de garantir ce maintien . En effet, le
rééquilibrage de la carte des emplois implique au contraire un
redéploiement géographique des postes. Les personnels souhai-
tant bénéficier d'une intégration dans les nouveaux corps de pro-
fesseurs de sport et de conseiller d'éducation populaire et de jeu-
nesse dans les mêmes conditions que les agents déjà intégrés au
titre de l'année 1986 devront déposer leur dossier d'intégration
avant le mois de juillet 1987, ceux-ci étant examinés de manière à
respecter le calendrier prévu par les deux décrets précités.

Jeunes (politique ù l'égard des jeunes)

14301 . - 8 décembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le programme d'ac-
tion adopté récemment par le Parlement, afin d'aider
80000 jeunes de seize à vingt-cinq ans, de préférence non scola-
risés, à faire dans les trois années à venir un séjour de une à
trois semaines dans un autre pays de la C .E.E. L'aide financière
devrait couvrir la totalité des frais de déplacement et la moitié
des frais de fonctionnement et devrait être accordée en priorité
aux projets présentés par les jeunes eux-mêmes . En conséquence,
il lui demande de préciser selon quelles modalités et conditions
pourra être accordée en France l'aide mentionnée.

Réponse. - La Commission des Communautés européennes a,
en effet, élaboré un projet de programme d'échanges de jeunes
appelé « Yes pour l'Europe » . Ce projet devrait permettre à
80 000 jeunes des Etats membres de voyager dans un ou plu-
sieurs pays communautaires . Le public visé concernerait des
jeunes de quinze à vingt-cinq ans, scolarisés ou non . Il s'agirait
essentiellement d'échanges et de rencontres de jeunes se réalisant
plutôt dans un cadre extrascolaire . Il appartient à chaque Etat de
désigner une instance nationale de coordination pour le pro-
gramme « Yes pour l'Europe » . Ce projet a fait l'objet d'un vote
favorable du Parlement européen . Cependant, il appartiendra au
conseil des ministres de se prononcer, le moment venu, sur ce

projet, car la décision (qui devra être prise à l'unanimité en vertu
de l'article 235 du traité de Rome) est de sa compétence exclu-
sive. Un groupe ad hoc d'experts gouvernementaux en matière de
jeunesse examine actuellement ce projet à Bruxelles . II n'est pas
possible, en l'état actuel des discussions, d'indiquer les modalités
d'attribution des subventions, ni de leur taux, dans la mesure où
la question fondamentale des recettes de ce programme reste
posée .

JUSTICE

Justice (fonctionnement)

10801 . - 20 octobre 1986 . - M . Gilles de Robien appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le problème de la brièveté des délais d'appel en matière pénale.
Le délai normal d'appel des jugements correctionnels est de dix
jours alors qu'il est beaucoup plus long au civil ; en outre alors
qu'il existe une prorogation légale si l'expiration du délai tombe
un samedi, dimanche, jour férié ou chômé, aucune suspension de
délai n'est prévue pour le mois d'août, dont on sait qu'il est en
fait chômé par beaucoup de Français . II lui demande en consé-
quence s'il ne serait pas nécessaire de modifier les textes actuels
en étendant les délais d'appel et leur possibilité de prorogation
afin de préserver les droits des parties, mais aussi d'éviter cer-
tains recours purement conservatoires.

Réponse . - Le garde des sceaux a l'honneur de porter à la
connaissance de l'honorable parlementaire que, dans le cadre
d'une uniformisation des modalités d'exercice des voies de
recours en matière pénale, il est envisagé de porter le délai
d'appel des jugements correctionnels à quinze jours . Ce délai
aurait le double mérite de correspondre à celui fixé par le nou-
veau code de procédure civile pour les affaires urgentes et, ainsi
que le souligne l'honorable parlementaire à juste titre, de mieux
garantir les droits des justiciables sans allonger outre mesure la
durée des instances pénales . Toutefois, il n'apparaît pas opportun
d'organiser une suspension ou une prorogation de ce délai pour
les périodes estivales, car les modes de signification ou de notifi-
cation des jugements non contradictoires garantissent suffisam-
ment les droits des parties intéressées.

Justice (fonctionnement)

11755 . - 3 novembre 1986. - M . Xavier Hunault appelle l ' attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'urgence des mesures à prendre pour remédier à l'asphyxie endémique des tribunaux . Aussi lui demande-t-il quelles actions il entend
entreprendre pour résoudre cette entrave inquiétante à la bonne administration de la justice.

Réponse. - L'activité judiciaire de ces dernières années est catractérisée par un net accroissement du contentieux ainsi qu'il ressort
des tableaux ci-dessous :

ACTIVITÉ CIVILE

	

ACTIVITÉ PÉNALE

COURS D' APPEL

1975	
1985	
Pourcentage	

Affaires
nouvelles

66 824
147 264
120 0,o

Affaires

	

Affaires
terminées

	

en cours_

66 950
221 610

2 3100

58 463
138 059
136 0/0

Nombre d' arrêts rendus

41 110
45 784
Il 0'0

ACTIVITÉ PÉNALE

Affaires

	

Nombre de jugements rendusen cours

ACTIVITÉ CIVILE

TRIBUNAUX
de grande instance nouvelles

	

terminées
Affaires Affaires

1975 .. . . . . .. . . . . . . . .. . . . . .. .. . . . . .. . . . . .. . . 219 596 212 525
1985 ... . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . .. . . . ... . 417 552 425 493
Pourcentage	 90 0/o 100 0 '0

196 352
409 703
108 0'o

505 000
616 767

22 0v0

Malgré le surcroit d'activité des magistrats qui ont jugé deux
fois plus d'affaires pendant (eue période, alors que leur effectif
n'a cru que 20 p . 100, les retards se sont accumulés empêchant,
en matière pénale, les parquets de mener une politique cohérente
et entraînant, en matière civile, une augmentation du nombre des
affaires en attente . Les délais de jugement sont dorénavant de
19,9 mois à la Cour de cassation, de 19 mois dans les cours
d'appel et 11,6 mois dans les tribunaux de grande instance . Face
à cette situation, le ministère de la justice a décidé d'entreprendre
un effort d'ensemble dans le but de dépasser les solutions tradi-
tionnelles et de tendre vers la concrétisation de deux objectifs

primordiaux : l'efficacité et la rapidité de la justice pénale et la
capacité pour la justice civile, de juger dans un délai raisonnable
les affaires qui lui sont soumises . Les actions entreprises sont de
deux ordre : l'optimisation des moyens de la justice et la dotation
de moyens supplémentaires . Ainsi, l'accent a été porté sur la mise
en place de mesures de gestion parmi lesquelles ont peut citer le
redéploiement des effectifs en fonction de la charge de travail, le
perfectionnement des méthodes de traitement des affaires, la
réorganisation des greffes, la mise en couvre d'un suivi de la ges-
tion des affaires . Parallèlement, une sensibilisation et une forma-
tion aux techniques d'organisation et de gestion administrative et
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juridictionnelle sont proposées aux chefs de juridiction . A cette
optimisation des moyens existants, s'ajoutent des moyens nou-
veaux . C'est ainsi que la loi de finances pour 1987 a prévu la
création de 75 emplois de magistrats et de 50 emplois de fonc-
tionnaires qui permettront de renforcer les effectifs des cours et
tribunaux qui enregistrent les plus grandes difficultés . Par ailleurs
la chancellerie élabore un plan pluriannuel pour les juridictions
qui devrait permettre à l'institution judiciaire de faire face à l'en-
semble de ses responsabilités.

Postes et télécommunications (téléphone)

1207$ . - 10 novembre 1986 . - M . Pierre Sergent attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur
l'application abusive qui est faite d'un service assuré par l'inter-
médiaire de l'administration du téléphone . Par l'entremise d'un
indicatif téléphonique sur lequel une large publicité a été faite
par voie d'affichage, il est possible à chacun d'accéder à la diffu-
sion de messages pornographiques. La facilité d'accès à ce genre
de service sur lequel l'administration du téléphone perçoit une
rétribution constitue un danger pour l'enfance et la jeunesse . Il
lui demande la raison pour laquelle il n'est pas fait application
des articles 283 et 284 du code pénal qui réprime l'atteinte aux
bonnes moeurs commise par un moyen quelconque de publica-
tion.

Réponse . - Les conversations téléphoniques ne revétant pas un
caractère public, ne sauraient tomber socs le coup de l'article 284
du code pénal, qui punit notamment « quiconque aura publique-
ment attiré l'attention sur une occasion de débauche » . En tout
état de cause, il apparaît juridiquement difficile d'assimiler des
conversations, quelle qu'en soit la teneur, à de la débauche . Par
ailleurs, la publicité réalisée par voie d'affiches en faveur de ce
type de services téléphoniques ne caractérise pas en elle-même le
délit prévu par l'article 283 du code pénal qui réprime notam-
ment l'affichage d'écrits contraires aux bonnes moeurs ; elle n'ap-
parait pas davantage constitutive de l'infraction prévue par l'ar-
ticle 284 précité, puisqu'elle n'incite qu'à des conversations dont
il a été souligné plus haut qu'il semblait difficile de les consi-
dérer comme des occasions de débauche . Le garde des sceaux
n'en est pas moins conscient du caractère choquant de la publi-
cité réalisée en faveur de ces services téléphoniques ou de ser-
vices analogues fournis par la voie du « Minitel » . II tient à
informer l'honorable parlementaire du fait que les différents
départements ministériels intéressés par ce problème (P . et T.
intérieur, justice) participent à un groupe de travail présidé par
un membre du Conseil d'Etat, et dont l'objet est de rechercher
les mesures qui pourraient être prises pour lutter contre le déve-
loppement de pratiques qui peuvent effectivement constituer un
danger pour l'enfance et la jeunesse.

Justice (cours d'appel : Alpes-Maritimes)

12341 . - 17 novembre 1986 . - M . Philippe Sanmarco demande
à M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, les raisons
qui motivent la création d'une cour d'appel à Nice ou d'un déta-
chement dans cette ville de chambres de la cour d'appel d'Aix-
en-Provence.

Réponse. - L'attention de la Chancellerie a été appelée de
diverses parts sur l'intérêt qu'il y aurait à ce que soit créée une
cour d'appel à Nice . Toutefois, aucune décision de principe n'a
été arrêtée. Les différentes enquêtes et inspections auxquelles il a
été récemment procédé ont, en effet, mis en évidence la priorité
qui s'attache au rétablissement d'un fonctionnement satisfaisant
de la cour d'appel d'Aix-en-Provence avant d'envisager toute
autre solution . Des mesures concrètes d'amélioration des moyens
et de l'organisation du travail dans cette juridiction vont donc
être prises rapidement. Ce n'est qu'à la suite de cette réorganisa-
tion et au vu de ses résultats qu'Il sera possible de se prononcer
sur les perspectives de création d'une nouvelle cour d'appel à
Nice ou d'un détachement dans cette ville de chambres de la
cour d'appel d'Aix-en -Provence.

Faillites, règlements judiciaires et liquidations de biens
(statistiques : Haute-Savoie)

124M. - 17 novembre 1986 . - M. Claude Birraux demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, de bien vouloir
lui indiquer par trimestre pour les années 1983, 1984, 1985
et 1986, le nombre de dépôts de bilan enregistrés en France ainsi
que dans le département de la Haute-Savoie .

Réponse. - En matière de procédure collective, le tribunal,
outre la possibilité de se saisir lui-même peut être saisi de trois
façons différentes : déclaration de cessation des paiements du
débiteur au greffe, c'est le « dépôt de bilan » ; assignation d'un
créancier ; requête du procureur de la République . En l'état
actuel des statistiques disponibles, les dépôts de bilan ne sont pas
comptabilisés isolément . Les chiffres qui sont indiqués ci-dessous
correspondent à l'ensemble des défaillances d'entreprises quel
que soit le mode de saisine du tribunal . Pour l'ensemble de la
France, les nombres d'entreprises ayant fait l'objet d'un règle-
ment judiciaire ou d'une liquidation des biens pendant les années
1983, 1984 et 1985 sont donnés par le tableau suivant :

1983

	

1984 1985

Id trimestre	 4 465

	

6 299 6 325
2 e trimestre	 6 155 6 091 7 124
3 e trimestre	 6 130

	

6 261 6 335
4e trimestre	 5 958

	

6 367 6 641

Total	 22 708

	

i

	

25 018 26 425

Source :I .N .S.E.E . - Statistique mensuelle des défaillances d'entreprise.

Ont été pris en compte, pour l'établissement des données ci-
dessus, les premiers jugements déclaratifs, à l'exclusion des juge-
ments de conversion de règlement judiciaire en liquidation des
biens, ou inversement . Ces derniers s'appliquent, en effet, à des
entreprises déjà prises en compte dans les statistiques antérieures.
Pour les départements de la Haute-Savoie . le nombre d'entre-
prises défaillantes est de 331 pour l'année 1985 . La répartition
par secteur d'activité est la suivante :

1985

Industrie	 58
Bâtiment, génie civil 	 47
Commerce de gros 	 19
Commerce de détail	 74
Transports	 7
Hôtel, cafés, restaurants	 51
Services rendus aux entreprises 	 48
Services rendus aux particuliers 	 27

Total	 331

Source : I .N .S .E .E . - Statistique des défaillances d'entreprises.

L'I .N .S .E .E . ne disposant pas de chiffres par département pour
les années antérieures à 1985, les données suivantes ont été
empruntées à la statistique élaborée par le Crédit d'équipement
des P.M .E. :

Pour l'année 1985, les deux statistiques présentent donc, pour
le département de la Haute-Savoie, un écart d'environ 10 p . 100.
Ces séries ne sont pas disponibles par trimestre . Pour les trois
premiers trimestres de l'année 1986 . le nombre des défaillances
d'entreprises s'établit de la façon suivante : ler trimestre, 7 484
défaillances 2e trimestre, 7 295 défaillances ; 3 e trimestre, 5 764
défaillances. Les données portant sur l'ensemble de l'année 1986
seront, en principe, disponibles, tant au niveau de la France
entière que pour le département de la Haute-Savoie, dans le cou-
rant du premier trimestre de 1987.

Divorce (droits de garde et de visite)

1287$ . - 24 novembre 1986 . - Mme Elisabath Hubert attire
l ' attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la responsabilité parentale en cas de divorce ou séparation.
La loi du 4juin 1970 a consacré la responsabilité égale des deux

Haute-Savoie

	

1981

	

1982 1 1983
_	 t	 t

Entreprises défaillantes	 i 202 i 175

	

246 i 185

1984 1985

299
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parents par rapport à l'enfant (art . 372 du code civil) . Mais la
pratique judiciaire conduit à accorder dans 85 p . 100 des cas la
garde des enfants à la mère . Chacun des parents parait cepen-
dant pareillement apte à prendre en charge l'éducation des
enfants, la complémentarité des premiers étant par ailleurs néces-
saire à l'équilibre des seconds . En conséquence, elle voudrait
connaître les intentions du Gouvernement sur une responsabilité
parentale conjointe tendant à préserver à l'enfant et aux parents
les meilleures relations réciproques au-delà de la rupture du
couple.

Réponse. - Comme le souligne l'auteur de la question, la loi du
4 juin 1970 a consacré l'exercice commun de l'autorité parentale
par les parents à l'égard de leurs enfants, durant le mariage . En
cas de divorce ou de séparation de corps, les droits et devoirs de
chacun des parents subsistent (art. 286 du code civil) . Toutefois,
le juge est amené à statuer sur la garde des enfants . La loi du
11 juillet 1975 sur le divorce place le père et la mère dans une
stricte situation d'égalité . Le juge statue en fonction du seul
intérêt des enfants en tenant compte des accords passés entre les
parents ou en les suscitant. Ainsi les parents peuvent eux-mêmes
organiser, dans le cadre d'un divorce sur requête conjointe, ou
demander au juge, dans les autres cas, l'exercice conjoint de l'au-
torité parentale. La Cour de Cassation a confirmé, dans un arrêt
du 2 mai 1984, la légalité de la garde conjointe lorsqu'elle repose
sur un accord des parents . La Chancellerie, partageant la préoc-
cupation de l'honorable parlementaire, a toujours souligné que ce
mode de garde offrait une réponse adaptée à la situation d'en-
fants dont les parents se sont certes séparés mais qui s'accordent
sur leurs droits et obligations (circulaire civile n° 83-5 du
6 mai 1983) . Le Gouvernement prépare un projet de loi tendant à
consacrer la possibilité de l'exercice conjoint de l'autorité paren-
tale après séparation des parents.

Magistrature (magistrats)

13123 . - 24 novembre 1986 . - M . Arnaud Lepercq attire l 'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'obligation de réserve qui incombe à l'ensemble des magistrats
de l'ordre judiciaire . En effet, les magistrats, tout en gardant bien
sûr leurs idées, sentiments et convictions intimes, jugent en leur
âme et conscience dans le respect des institutions de la Répu-
blique, sans formuler dans l'exercice de leurs fonctions aucune
critique ou insinuation malveillante à l'égard du pouvoir en
place. Aussi nombreux sont ceux qui s'insurgent de ce que le
syndicat de la magistrature puisse se permettre d'attaquer en leur
nom la lutte contre la drogue engagée par son ministère . II lui
demande s'il est dans ses intentions de prendre des mesures afin
que l'obligation de réserve soit respectée.

Réponse. - L'article 10 de l'ordonnance n o 58-1270 du
22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la
magistrature impartit en effet une obligation de réserve aux
magistrats de l'ordre judiciaire et il serait extrêmement souhai-
table que ceux-ci évitent de faire des déclarations de nature à
nuire à la bonne image de la justice . Au demeurant, les excès
dénoncés par l'honorable parlementaire sont à imputer à une
organisation syndicale de magistrats, ce qui rend difficile de
prendre des mesures à l'encontre des magistrats concernés : en
effet, le droit syndical s'applique à l'ensemble des agents publics
et les magistrats en bénéficient donc également ; dès lors, dans le
cadre syndical, ils disposent d'une plus grande liberté d'expres-
sion. La Chancellerie n'en déplore pas moins les prises de pos-
tion outrancières qui ont pu être rendues publiques dans l'affaire
évoquée, alors que la politique du Gouvernement en la matière
avait été clairement justifiée.

Divorce (droits de garde et de visite)

13351 . - I« décembre 1986. - M . Robert Spieler demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s ' il n'estime
pas souhaitable de reconsidérer la législation en vigueur quant à
la garde de l'enfant, en cas de divorce ou de séparation. Des
affaires récentes, dont celle de Cédric, douze ans, qui semble pré-
férer vivre avec son père et qui a été confié, contre son gré, à la
garde de sa mère, prouvent la nécessité de reconsidérer notre
législation . 90 p. 100 des Français, d'après un sondage, sont de
cet avis. II lui demande s'il ne lui paraît pas nécessaire qu'à
partir de dix à douze ans l'enfant soit systématiquement entendu
par la justice, rapidement, et qu'en règle générale . il soit tenu
compte de sa préférence . D'autre part, il lui demande s'il ne
pense pas qu'à partir de sept ou huit ans l'enfant puisse, sans
intervention de ses parents, exprimer librement son opinion
concernant le parent avec lequel il préfère vivre et qu'il soit tenu
le plus grand compte de cette opinion . Il convient, en effet, de

protéger les enfants de traditions trop souvent dépassées et
parfois très arbitraires . Pour éviter des abus, l'enfant pourrait être
entendu à intervalles réguliers afin qu'il confirme ou infirme sa
préférence première.

Réponse . - La loi no 75-611 du II juillet 1975 relative au
divorce a prévu l'audition des enfants lorsqu'il est statué sur leur
garde . En application de l'article 290-3 du code civil, le tribunal
prend en considération « les sentiments exprimés par les enfants
mineurs lorsque leur audition a paru nécessaire et qu'elle ne
comporte pas d'inconvénients pour eux » . Le législateur s'est
volontairement abstenu de fixer un âge minimum à partir duquel
l'audition de l'enfant par le juge serait obligatoire . Il est en effet
apparu nécessaire et souhaitable de laisser aux magistrats le soin
d'apprécier cas par cas si l'audition de l'enfant n'entraînerait pas
d'inconvénients pour lui . En pratique, l'audition des enfants
paraîtrait devoir être limitée à ceux ayant atteint un certain àge
et disposant d'un véritable libre arbitre . Il s'agit d'une pure ques-
tion de fait qu'il n'appartient pas à la loi de trancher . En ce qui
concerne la portée à donner à l'avis de l'enfant, le tribunal n'est
pas lié par la préférence exprimée par celui-ci . La décision
revient aux juges, qui peuvent éventuellement considérer que l'in-
térêt de l'enfant ne coïncide pas nécessairement avec son choix
personnel . De plus, l'opinion du mineur n'est pas le seul élément
pris en compte par le tribunal pour déterminer le parent gardien :
celui-ci se réfère également aux accords passés entre époux et
aux renseignements recueillis lors de l'enquête sociale. Enfin l'au-
dition de l'enfant n'a pas seulement lieu au moment où le tri-
bunal décide des conséquences du divorce à l'égard des enfants.
Les mesures relatives à la garde des enfants peuvent être modi-
fiées à tout moment (art. 291 du code civil), l'audition de ces
derniers peut se révéler utile postérieurement au jugement de
divorce. La loi permet donc d'entendre, éventuellement, à plu-
sieurs reprises les enfants . Ainsi, la législation actuelle permet de
cerner dans les meilleures conditions l'intérêt de l'enfant qui sera
le seul critère au vu duquel le parent gardien sera désigné.

Banques et établissements financiers (centres de paiement)

14031 . - 8 décembre 1986 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l ' attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les retraits abusifs de fonds auprès des distributeurs automa-
tiques de banque. Dans un arrêt du 24 novembre 1983, la
chambre criminelle de la Cour de cassation a rejeté toute possibi-
lité de qualifier pénalement de tels actes . En conséquence, il lui
demande s'il compte présenter un projet de loi pour pallier l'in-
suffisance de la législation pénale actuelle et de bien vouloir lui
indiquer son sentiment sur la proposition formulée dans l'avant-
projet du code pénal concernant les abus envers les distributeurs
automatiques.

Réponse. - Le titulaire d'une carte magnétique qui retire des
sommes supérieures à celles portées au crédit de son compte ne
peut, en effet, être poursuivi pénalement, cette opération n'en-
trant dans les prévisions d'aucun texte répressif. L'institution
d'une incrimination pénale n'est toutefois pas envisagée, il s'agit
en l'espèce d'une simple violation d'une obligation contractuelle
qu'il n'apparaît pas utile et opportun de sanctionner pénalement,
puisque les établissements de crédit disposent des moyens tech-
niques qui permettent de limiter, pour un compte donné, la
faculté de retrait au montant du solde créditeur. Il convient de
préciser que les propositions contenues dans le projet de loi por-
tant réforme du code pénal qui sont relatives à l'utilisation frau-
duleuse de distributeurs automatiques ne concernent pas directe-
ment le problème soulevé par l'honorable parlementaire.

Administration et régimes pénitentiaires (détention provisoire)

14081 . - 8 décembre 1986 . - M . Michel de Rostolan rappelle à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que, aux
termes du nouvel article 397-2 du code de procédure pénale, issu
de la loi du 9 septembre 1986 relative à la lutte contre la crimi-
nalité et la délinquance, lorsque le tribunal estime que l'affaire
ne peut être jugée dans le cadre de la comparution immédiate
parce qu'elle nécessite des investigations supplémentaires appro-
fondies, il peut renvoyer le dossier au procureur de la Répu-
blique il statue au préalable sur le maintien du détenu en déten-
tion provisoire jusqu'à la comparution de celui-ci devant le juge
d'instruction . Il lui demande si, plutôt que de « maintien » en
détention provisoire, il ne conviendrait pas de parler de « place-
ment » en détention, celui-ci n'ayant semble-t-il jamais encore été
ordonné puisque le dernier alinéa de l'article 395 du code pré-
cité, issu, lui, de la loi du IO juin 1983, prévoit seulement que le
prévenu est retenu jusqu'à sa comparution .
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Réponse . - La loi du 9 septembre 1986 qui a notamment
étendu le champ d'application de la procédure de comparution
immédiate afin d'améliorer et d'accélérer le fonctionnement de la
justice, a pris parallèlement les mesures susceptibles d'éviter tout
recours abusif à cette procédure d'urgence. C'est ainsi que l'ar-
dde 397-2 nouveau du code de procédure pénale prévoit que le
tribunal, qui disposait déjà de la faculté de commettre l'un de ses
membres ou un juge d ' instruction pour procéder à un supplément
d' information, peut désormais, s'il estime que la complexité de
l 'affaire qui lui est soumise nécessite des investigations très
appronfondies, renvoyer le dossier au procureur de la Répu-
blique, ce qui entraîne, par voie de conséquence, l'abandon de la
procédure de comparution immédiate. Il est précisé .que le tri-
bunal qui ordonne un tel renvoi doit au préalable statuer sur le
maintien du prévenu en détention provisoire. Cette disposition
vise les hypothèses où le prévenu a été précédemment placé en
détention provisoire, soit par le tribunal lors d'une précédente
audience sur le fondement de l'article 397-3 du code de procé-
dure pénale, soit par le président du tribunal ou le juge délégué,
sur le fondement de l'article 396 du code de procédure pénale.
Dans ces hypothèses, le législateur a estimé nécessaire que le tri-
bunal saisi fixât un terme à la détention provisoire antérieure-
ment ordonnée - soit en levant immédiatement cette mesure, soit
en la prolongeant jusqu'à la présentation de l'intéressé qui doit
avoir lieu le jour même devant le juge d'instruction - cela afin
qu'un nouveau mandat de dépôt, s'il y a lieu, puisse être décerné
par ce magistrat à l'issue d 'un débat contradictoire . Il va de soi
que dans le cas où le prévenu est présenté au tribunal sans avoir
au préalable été placé en détention provisoire, la procédure de
droit commun s'applique, qui permet au parquet, s'il le juge
utile, de déférer immédiatement l'individu devant le magistrat
instructeur.

Filiation (réglementation)

14817 . - 15 décembre 1986 . - Mme Elisabeth Hubert attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les problèmes relatifs à la reconnaissance d'un enfant . Il
paraîtrait souhaitable pour la mère, d'une part, et l'enfant,
d'autre part, qu'un texte prévoie l'interdiction à tout homme de
reconnaître un enfant sans l'autorisation expresse de la mère et
sans que des preuves irréfutables de sa paternité soient exigées
de lui . Cette disposition éviterait de faire de l'enfant l'éventuel
instrument de représailles de la part du soi-disant père à l'en-
contre de la mère . Elle souhaiterait donc connaître son avis sur
ce point particulier.

Réponse. - La reconnaissance d'un enfant naturel est un acte
personnel qui établit un lien de filiation entre l'enfant, l'auteur
de la reconnaissance et la famille de ce dernier. Les deux parents
sont, dans leur décision, indépendants l'un de l'autre et subor-
donner la reconnaissance par le père à un accord de la mère et à
une preuve de la paternité irait à l'encontre du principe d'égalité
entre le père et la mère dans l'établissement de la filiation natu-
relle . A l 'intérêt de la mère de voir son enfant protégé d'éven-
tuelles reconnaissances mensongères s ' opposent ceux, tout aussi
légitimes, du père naturel d'être juridiquement considéré comme
tel et de l 'enfant de voir sa filiation paternelle facilement établie.
C'est aux seuls tribunaux que doit revenir le soin de trancher les
litiges en cas de conflit entre ces intérêts . A cet égard, il convient
de noter que des dommages-intérêts peuvent être éventuellement
accordés à la mère et à l'enfant en cas de reconnaissance men-
songère .

Justice (fonctionnement)

18888. - 29 décembre 1986 . - M . Jean Roatta attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de I. Justice, sur l'intérêt
urgent qu'il y aurait à rétablir la cour de sûreté de l'Etat pour
luger les auteurs d'actes de terrorisme caractérisés . Ainsi serait
évité que soit bafouée la justice qui reste impuissante à juger les
crimes visant à déstabiliser l'Etat républicain, et à perpétuer un
climat d'insécurité. Le récent renvoi du procès des tueurs d'Ac-
tion directe; par défection des jurés d'une cour d ' assises ordi-
naire, devient intolérable et compromet l ' avenir de notre société
démocratique.

Réponse. - La loi ne 86-1322 du 30 décembre 1986 répond au
soue légitime exprimé par l'honorable parlementaire . Elle rend,
en effet, applicables aux affaires en cours les dispositions de la
loi du 9 septembre 1986 selon lesquelles les crimes terroristes
sont jugés par la cour d 'assises composée seulement de magis-
trats professionnels.

P . ET T.

Postes et télécommunications (Téléphone)

8370 . - 8 septembre 1986 . - M . Charles Revet attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur les graves
inconvénients qui vont être occasionnés aux usagers par la sup-
pression dans beaucoup de localités des cabines téléphoniques
publiques . Cette orientation prise par les services des P .T.T.
répond à un souci de bonne gestion et se justifie dans de nom-
breux cas . La direction régionale propose - moyennant participa-
tion des communes - la fourniture d'un publiphone d'intérieur
sous le régime de la location entretien, et ce à raison de
215 francs par mois . Cependant, ces points-phones installés chez
les particuliers ou dans les lieux publics (mairie, écoles) ne seront
pas accessibles vingt-quatre heures sur vingt-quatre . Aussi, ne
pourrait-il pas être envisagé de maintenir au minimum un poste
de cabine publique dans les communes rurales, et ce afin de
répondre à la vocation de service public des P.T .T.

Postes et télécommunications (téléphone)

9805. - 6 octobre 1986 . - M . André Rossi attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur le fort mécon-
tentement que provoque, dans les petites communes, leurs écarts
ou leurs hameaux, l'annonce de la suppression prochaine de la
seule cabine publique dont celles-ci disposaient . Certes, ces
cabines ne représentent pas toujours des recettes très importantes,
mais la notion de « service public » doit prévaloir pour des
raisons de sécurité (cas d'incendies, appels à des médecins et
autres problèmes d'urgence). D'ailleurs, les conventions passées
par l'administration avec les communes ne faisaient pas mention
de « rentabilité » mais uniquement de disparition éventuelle de
« l'utilité » de cette sorte d'équipement . Or l'utilité ne peut être
contestée. Il n'est pas sans intérêt non plus de rappeler que ces
installations ont permis à l'administration de faire l'économie de
la cabine publique confiée à un commerçant ou à un particulier
de la commune .

Postes et télécommunications
(téléphone : Aisne)

11038 . - 27 octobre 1986 . - M . Jean-Claude Lamant attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur
les désagréments provoqués par l'annonce brutale de la suppres-
sion des cabines téléphoniques dans certains villages au motif
qu'elles ne sont pas rentables . Les maires ne comprennent pas
une telle décision qui va à l'encontre de leurs missions d'assurer
sécurité et bien-être à leurs administrés. L'installation de ces
cabines a représenté un progrès pour désenclaver les communes
rurales . Aussi ce projet de supprimer ce service public apparaît-il
comme un recul qui pénalisera les personnes de conditions très
modestes . Par ailleurs, il faut considérer avec une autre optique,
la situation de certains villages. Ainsi, les villages du Laonnois
inclus dans l'ère géographique du grand plan d'eau de l'Ailette
connaîtront dans les années à venir une affluence grandissante
du fait du développement des activités de loisirs proposées par
cette zone de détente . Pour toutes ces raisons, il lui demande de
remettre en question ces projets.

Postes et télécommunications (téléphone)

11713 . - 3 novembre 1986 . - M . Paul Dhaille attire l 'attention
de M. le ministre de l ' industrie, des P. et T . et du tourisme
sur la décision qui a été prise de retirer les cabines de téléphone
qui ne sont pas considérées comme rentables. Les cabines télé-
phoniques sont les instruments d'un service public qui ne doit
pas être apprécié en terme de rentabilité . En milieu rural, ces
cabines et ces téléphones ne subissent que très rarement des
dégradations et elles constituent un élément de sécurité indispen-
sable pour les plus démunis, leur suppression posera de nom-
breux problèmes notamment dans les petites communes qui n'ont
plus de commerce car la pose de publiphone ne pourra avoir lieu
et il n' est pas bon que le coût d'abonnement et d'entretien d'une
cabine qui est du ressort des utilisateurs soit transféré aux contri-
buables des collectivités locales . Il lui demande quelle mesure il
compte prendre pour empêcher cette atteinte au service
public. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de !'industrie, des P. et T. et da onirisme, chargé des P. et T.
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Postes et télécommunications (téléphone)

11715 . - 3 novembre 1986 . - M . Paul Dhaille attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé de la sécurité, concernant la mesure prise par l'adminis-
tration des P.T .T. de supprimer les cabines téléphoniques dites
non rentables . Ces appareils constituent un élément de sécurité
indispensable pour les personnes les plus démunies et il n'est pas
possible de concevoir une sécurité sérieuse des plus faibles et
notamment des personnes âgées si les moyens les plus usuels de
communication avec les organes de sécurité (gendarmerie, pom-
piers) leur soit retirés . Il lui demande quelle mesure il compte
prendre pour que cette situation soit modifiée . - Question trans-
mise à m. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T.

Postes et télécommunications (téléphone)

12720 . - 17 novembre 1986 . - M. Jean-Pierre Balligand
appelle l 'attention de M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme, chargé
des P . et T., sur le problème rencontré par les maires des com-
munes rurales, concernant la nouvelle politique suivie en matière
de cabines téléphoniques . En effet, un grand nombre d'entre eux
s'étonnent de voir les cabines téléphoniques disparaître. Il lui
demande si cette politique ne pourrait être revue.

Postes et télécommunications (téléphone)

12841 . - 24 novembre 1986 . - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., de lui indiquer si
l'on peut considérer comme fondées les intentions prêtées à son
département de tendre à la sur ssion des cabines télépho-
niques dans les petites communes surales . Dans l'affirmative, il
aimerait connaitre les motivations d'une telle orientation et savoir
si elle lui parait compatible avec la volonté, si souvent affirmée
par ailleurs, de sauvegarder un niveau minimum de services pour
enrayer l'exode démographique dans les zones rurales.

Postes et télécommunications (téléphone)

14328 . - 8 décembre 1986. - M . Roland Muguet appelle l'atten-
tion de M . le miniatre délégué auprès du ministre de l ' indus-
trie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T ., sur
l'attachement de la population aux cabines téléphoniques
publiques . Un réseau suffisamment dense est indispensable pour
faire face aux besoins des personnes non abonnées et de tous
ceux qui ont des appels à effectuer au cours de leurs déplace-
ments . Ces appels revêtent d'ailleurs fréquemment un caractère
d'urgence. Le vandalisme qui affecte de nombreux appareils pou-
vant être surmonté par les progrès techniques et un renforcement
de la surveillance, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour conforter et développer le parc de cabines existant.

Réponse . - En dix ans, le parc français de cabines télépho-
niques a décuplé : certes un rattrapage était nécessaire, mais
désormais. s'agissant des cabines implantées sur la voie publique,
le parc français est de 120 000, soit davantage que dans les pays
voisins pourtant légèrement plus peuplés (République fédérale
d'Allemagne : 110 000 : Royaume-Uni : 75 000 : Italie : 60 000).
Dans le même temps, le taux d'équipement des ménages en télé-
phone s'est élevé à près de 95 p . 100. L'équipement du pays en
cabir

	

téléphoniques apparait donc comme quantitativement
suffi et le service des télécommunications a désormais le
souci d'optimiser l'implantation de ce parc en le redéployant
éventuellement de manière à le renforcer là où existe une forte
demande de trafic. En outre, la D .G .T., consciente des problèmes
posés par le vandalisme et le fonctionnement imparfait des
cabines sur la voie publique, s'est employée à y répondre, notam-
ment par la mise en place de cabines à cartes . Néanmoins, ces
efforts ne sont pas suffisants puisque le déficit de 600 millions de
francs qu'enregistre l'exploitation des cabines publiques pour un
chiffre d'affaires de 3 milliards de francs, n'est dû qu'en partie
au vandalisme . Compte tenu de tous ces éléments, il a été
demandé à la direction générale des télécommunications de redé-
finir les obligations de service public qui lui incombent en
matière de téléphone public et d'élaborer un plan à moyen terme
d'implantation du parc des cabines publiques . Ce n'est que dans
ce cadre que pourront désormais être envisagées les modifica-
tions du parc existant, lesquelles ne sauraient intervenir qu'après
une concertation étroite avec les élus locaux et après avoir envi-
sagé avec ceux-ci des solutions alternatives telles que la location-
entretien ou l'installation d'un point-phone, certes non accessible

vingt-quatre heures sur vingt-quatre, mais installé en site protégé.
En tout état de cause, la décision a été prise de maintenir une
cabine dans chaque commune . L'ensemble de ce dispositif vise à
ce qu'aucune décision arbitraire de restriction du service ne soit
prise et semble être de nature à apaiser les légitimes préoccupa-
tions exprimées.

Postes et télécommunications (téléphone)

12724. - 17 novembre 1986. - M . Michel Berson attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
tria, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur le
service des cabines publiques téléphoniques. En effet, certaines
entreprises viennent de recevoir de son ministère un dossier
regroupant des informations sur le téléphone public afin qu'elles
puissent créer sur la voie publique un service privé de cabines
téléphoniques concurrentiel à celui de la direction générale des
télécommunications. Aussi lui demande-t-il si cette initiative, qui
fait appel à la participation financière des collectivités locales,
n'aboutit pas simplement à un transfert de charges au détriment
des budgets communaux et si, d'autre part, cette initiative ne
risque pas d'entraîner la disparition progressive du réseau P .T.T.
dans les petites communes qui ne trouveront pas d'entreprises
prêtes à investir, sur leur territoire, dans un service de cabines
téléphoniques . Or, les cabines téléphoniques dans ces villages
sont d'autant plus nécessaires qu'elles répondent à des besoins de
sécurité ou d'urgence médicale.

Réponse. - En premier lieu, il est tout à fait inexact de postuler
que l'offre faite au secteur privé de se porter candidat pour ins-
taller des cabines téléphoniques sur la voie publique fasse appel
à la participation financière des collectivités locales ; c'est aux
entreprises éventuellement intéressées par l'opération qu'il appar-
tiendra de prendre leurs responsabilités à cet égard . En second
lieu, il convient de rappeler qu'il existe depuis toujours en
France des cabines téléphoniques mises à la disposition du
public et cependant installées, entretenues et gérées par des
entreprises privées : la seule différence est qu'elles ne sont pas
implantées sur la voie publique proprement dite, mais dans des
lieux accessibles au public, tels que par exemple les galeries mar-
chandes de centres commerciaux . L'initiative prise, consistant à
proposer au secteur privé d'installer dorénavant des cabines sur
la voie publique, vise à apporter un complément au parc de
cabines géré par la direction générale des télécommunications ;
quant à l'aspect de service public qui rend très souhaitable le
maintien de cabines dzns les petites communes malgré le taux
élevé - près de 95 p . 100 - atteint dorénavant par l'équipement
téléphonique des foyers, il a été pris en compte. Il a été en effet
demandé à la direction générale des télécommunications d'établir
un plan global d'implantation des cabines publiques qui tienne
compte des nécessités du service public, toute modification du
parc d'une commune ne devant intervenir que dans le cadre de
ce plan et à la suite d'une concertation avec les autorités locales.
En tout état de cause, la décision a été prise de maintenir une
cabine dans chaque commune . Cette orientation prise, consistant
à éviter toute décision arbitraire dans ce domaine, semble de
nature à répondre aux légitimes préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

8064 . - 25 août 1986. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l 'éducation nationale quelle est, par corps et
par discipline enseignée, la répartition entre hommes et femmes
dans les corps enseignants du premier et du second degré de
l'enseignement supérieur. - Question transmise à M. le tniaistre
délégué auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé de la
recherche et de l'enseignement supérieur.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

14389 . - 8 décembre 1986. - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
écrite n° 8064, publiée au Journal officiel du 25 août 1986, et
relative à la répartition entre hommes et femmes chez les ensei-
gnants . II lui en renouvelle les termes .
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Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l ' enseignement supé-
rieur, demande à l'Intervenant de bien vouloir préciser s' , 1 sou-
haite connaître le taux de féminisation des corps de statut
universitaire (professeurs, maître de conférences, assistants) ou
des corps de personnels du second degré exerçait dans l'ensei-
gnement supérieur (agrégés, certifiés, E .N .S .A.M .) (il n'y a pas de
personnels du premier degré dans l'enseignement supérieur) ; ou
bien encore, s'il s'agit des corps enseignants de l'éducation natio-
nale : premier degré, second dégré et enseignement supérieur.

SANTÉ ET FAMILLE

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

7339. - I l août 1986 . - M . Jean Laborde appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les informations qu'elle a pu diffuser à l'occasion des décla-
rations au sujet du rétablissement du secteur privé à l'hôpital . Il
lui demande de bien vouloir préciser ses intentions dans ce
domaine.

Réponse. - Mme le ministre délégué, chargé de la santé et de la
famille précise que le nouveau régime de l'activité libérale des
praticiens hospitaliers temps plein a été adopté par l'Assemblée
nationale et par le Sénat le 20 décembre 1986, dans le cadre du
projet de loi portant diverses mesures d' l'ordre social . Les dispo-
sitions relatives au secteur d'activité libérale figuraient dans le
projet de loi hospitalière adopté par le conseil des ministres du
3 décembre 1986. Toutefois, la commission des affaires sociales
du Sénat, plutôt que de laisser se prolonger un régime transitoire
jusqu'au vote du projet de loi, a déposé un amendement lors de
l'examen du D.M .O .S. visant à ouvrir immédiatement la possibi-
lité d'exercer une activité libérale . L'article correspondant, adopté
par le Sénat et l'Assemblée nationale, reprend l'essentiel des dis-
positions prévues par le Gouvernement. II fixe notamment des
limites précises à l'activité libérale et offre des garanties plus
importantes que celles prévues par les textes en vigueur, y
compris les dispositions transitoires prévues par la loi du
28 octobre 1982.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

8781. - 22 septembre 1986 . - M . Bernard Derosier appelle l'at-
tention de M . le Premier ministre sur la mise en oeuvre de la
départementalisation au sein des hôpitaux publics . En effet, afin
de permettre un meilleur fonctionnement au sein des
C.H.R.-C.H.U ., une plus grande démocratie dans les services, une
meilleure qualité de soins, il semble tout à fait utile de mettre en
ouvre une telle mesure qui permettra d'adapter le secteur de
santé en France aux progrès médicaux constatés en cette fin du
XX e siècle . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les dispositions que compte prendre le Gouvernement
dans ce sens . - Question transmise à Mme le ministre délégué
auprès de ministre des «aires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de !a famille.

Réponse. - Ni du point de vue structurel, ni du point de vue
du fonctionnement médical des établissements d'hospitalisation
publics, la départementalisation telle qu'elle résultait du dispositif
législatif et réglementaire mis en place en 1984 et 1985 n'a
entraîné les conséquences positives qu 'en attendaient ses défen-
seurs . Le Gouvernement pour sa part ne remet pas en cause le
principe même du département, structure parfaitement adaptée à
l 'évolution actuelle des établissements hospitaliers . C'est la raison
pour laquelle il entend en favoriser le développement, mais dans
des conditions et selon des modalités différentes de celles préco-
nisées par ses prédécesseurs . Aux termes du projet de loi que le
ministre délégué chargé de la santé et de la famille soumettra au
Parlement au cours de sa prochaine session, ta création des
départements ne sera en aucun cas obligatoire ni imposée de
façon systématique et rigide à l'ensemble des établissements
quelle que soit leur taille. Elle interviendra avec l'accord des
chefs de service intéressés, et procédera de ce fait d'une
démarche volontaire . Les départements seront régis par un règle-
ment intérieur arrêté par le conseil d'administration de l'établisse-
ment concerné après avis de la commission médicale consultative.
Ils seront dirigés par un médecin coordonnateur assisté, selon les

activités qu'ils développent, par une sage-femme, un membre du
personnel soignant ou médico-technique, et par un membre du
personnel administratif.

Santé publique (maladies et épidémies)

10083 . - 13 octobre 1986 . - M . Yann Piat appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de- la santé et de la famille,
sur les cas de choléra constatés en France . Tous les ans on
constate quelques dizaines de cas en France contractés dans des
régions du monde très diverses . Actuellement, le nombre des cas
constatés n'est pas en augmentation notable d'après ce qui est
publié . Mais la question se pose d'une manière totalement diffé-
rente car tous les cas ont pour origine l'Algérie. D'après certaines
informations il règne actuellement en Algérie une épidémie de
choléra, qui toucherait des milliers de personnes et aurait déjà
causé des centaines de morts . Etant donné les déplacements très
importants de population entre l'Algérie et la France, il y a donc
un risque important de propagation de la maladie en France.
Quelles précautions le Gouvernement a déjà prises ou compte
prendre pour préserver les Français de ce risque.

Santé publique (maladies et épidémies)

10215. - 13 octobre 1986. - M . Bruno Megret attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur des cas de choléra importés d'Algérie et survenus en France
au cours des dernières semaines . Il s'étonne que l'information
diffusée aux voyageurs par la direction générale de la santé ne
fasse référence ni à la maladie, ni au pays concerné. 11 l'interroge
sur les mesures prévues pour préserver notre pays d'une contami-
nation en provenance des pays étrangers et, singulièrement, des
pays maghrébins avec lesquels existent des flux migratoires très
importants et à contrôler. Il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour assurer l'information sanitaire des Français
se rendant à l'étranger et comment elle envisage d'améliorer l'in-
formation des pouvoirs publics sur les conditions sanitaires des
résidents étrangers.

Santé publique (maladies et épidémies)

10883 . - 20 octobre 1986. - M. Roland Blum attire l ' attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les cas de choléra qui ont été observés en France depuis
quelques mois et dont le foyer se trouve en Algérie . Ce mal bien
curable au demeurant demande cependant des précautions d'hy-
giène alimentaire et des moyens prophylactiques appropriés . Or,
nous assistons à une occultation volontaire par les pouvoirs
publics de ces cas et il semble que les consignes officielles inter-
disent de faire référence à cette maladie et au pays d'origine . Il
lui demande quelles mesures elle envisage de prendre afin que
les informations sanitaires indispensables soient communiquées
aux voyageurs en provenance et à destination de ces pays.

Santé publique (maladies et épidémies)

11591 . - 3 novembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre s'inquiète
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, des rumeurs qui font état de la découverte en France de
cas de choléra qui sévit actuellement en Algérie. II lui demande
quelle mesure de prévention elle compte prendre pour que cette
épidémie ne se propage pas en France.

Réponse. - Les honorables parlementaires ont appelé l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur les
cas de choléra constatés en France au cours de ces derniers mois.
Entre le 2 août et le 9 octobre 1986, trente-sept cas de choléra
ont été déclarés et confirmés biologiquement ; depuis cette der-
nière date, aucun nouveau cas n'a été enregistré. La majorité des
cas était liée à un retour de vacances en provenance d'Algérie ;
ces malades ont tous fait l'objet d'enquêtes épidémiologiques et
leur entourage de mesures de prévention. Des notes d'informa-
tion concernant les précautions d'hygiène alimentaire ont été dis-
tribuées aux voyageurs à destination de l'Algérie ; étant donné
l'inquiétude encore suscitée par le terme de choléra, et ce . de
façon injustifiée, il n'a pas paru opportun de mentionner explici-
tement la maladie dans les brochures d'information . En effet, la
prévention du choléra est identique à celle des maladies diar-
rhéiques en général . Parmi les trente-trois cas importés d'Algérie,

v
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seuls six d'entre eux présentaient avant leur retour des troubles
digestifs banals tout à fait comparables avec l'habituelle diarrhée
du voyageur. Devant la fréquence d'une telle symptomatologie, il
ne parait pas possible de prendre des mesures de contrôle
médical aux frontières, mais plutôt de diffuser une information
aux personnes revenant de zones d'endémie . De plus, cette
maladie est facilement curable et le risque de voir se développer
en France des foyers autochtones de choléra est pratiquement nul
en raison du niveau général d'hygiène et en raison de la surveil-
lance et du traitement des eaux destinées à la consommation
humaine .

Divorce (pensions alimentaires)

11178 . - 27 octobre 1986. - M . Rodolphe Pesce attire l 'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les difficultés rencontrées par les femmes divorcées,
sans enfant à charge, pour percevoir leurs pensions alimentaires.
La loi n o 84-1171 du 22 décembre 1984, publiée au Journal offi-
ciel du 27 décembre 1984, a mis en place un véritable service
d'aide au recouvrement des pensions alimentaires impayées. Le
système adopté, bien que visant des enfants mineurs, a été élargi
aux créances des autres membres de la famille, mais il avait paru
quasiment impossible, à l'époque, d'élargir encore le champ d'ap-
plication de la loi aux créanciers et créancières divorcés sans
enfant, compte tenu de la mission nouvelle qui était déjà
demandée aux caisses d'allocations familiales . Compte tenu du
fait que l'application de la loi depuis deux ans semble donner
des résultats satisfaisants, il lui demande s'il ne lui parait pas
possible d'élargir maintenant le champ d'application de la loi à
cette catégorie de personnes qui rencontrent de réelles difficultés.

Divorce (pensions alimentaires)

17174 . - 26 janvier 1987 . - M . Rodolphe Pesce rappelle à l 'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sa question écrite n° 11178, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du 27
octobre 1986, restée sans réponse à ce jour . Il lui en renouvelle
les termes.

Réponse. - Aux termes de l'article L . 523-1 du code de la sécu-
rité sociale, ouvrent droit à l'allocation de soutien familial tout
enfant orphelin de père ou de mère, ou de père et mère ; tout
enfant dont la filiation n'est pas légalement établie à l'égard de
l'un ou de l'autre de ses parents ou à l'égard de l'un et de
l'autre ; tout enfant dont le père ou la mère, ou les père et mère
se soustraient ou se trouvent hors d'état de faire face à leurs
obligations d'entretien ou au versement d'une pension alimentaire
mise à leur charge par décision de justice . La mission de recou-
vrement des organismes débiteurs de prestations familiales dans
ce domaine a de la sorte pour objectif de garantir les droits de
l'enfant dans les situations énumérées ci-dessus . L'ensemble de la
législation familiale est d'ailleurs fondé sur la condition de
charge effective de l'enfant . Le service de recouvrement des
créances alimentaires peut néanmoins être ouvert au bénéfice de
l'enfant mineur qui ne remplit pas les conditions d'ouverture du
droit aux prestations familiales et donc à l'allocation de soutien
familial . Comme pour les bénéficiaires d'allocation de soutien
familial, peuvent être dans ce cas adjointes au recouvrement les
créances des enfants majeurs pour eux-mêmes et celles de l'ex-
conjoint ou du conjoint pour lui-même . Le fondement de la mis-
sion générale de recouvrement des organismes débiteurs de pres-
tations familiales demeure cependant dans tous les cas le droit
ouvert au titre d'un enfant. Etendre ce rôle en faveur des per-
sonnes divorcées ou séparées qui n'ont pas d'enfant conduirait
par conséquent à dépasser le champ d'application de la législa-
tion des prestations familiales ainsi que la compétence et la voca-
tion même des organismes débiteurs de prestations familiales.

Divorce (réglementation)

11859 . - 3 novembre 1986 . - M . Michel Honnoun attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des femmes divorcées qui n'ont plus
d'enfants à charge . En cas de divorce, si une femme n'a plus
d'enfants à charge, elle ne bénéficie pas de pension alimentaire.
Toutefois si cette femme n'a pas d'activité professionnelle ayant
consacré son temps à son foyer et à l'éducation d'enfants

désormais autonomes, il peut lui être accordé le versement d'une
prestation compensatoire et d'une part contributive aux charges
du ménage . Il lui demande si la garantie par les caisses d'alloca-
tions familiales pourrait être étendue aux prestations compensa-
toires et aux parts contributives aux charges du ménage dont le
défaut de versement peut mettre certaines de ces femmes dans
des situations extrêmement difficiles.

Réponse . - Aux termes de l'article L.523-1 du code de la sécu-
rité sociale, ouvrent droit à l'allocation de soutien familial tout
enfant orphelin de père ou de mère, ou de père et de mère ; tout
enfant dont la filiation n'est pas légalement établie à l'égard de
l'un ou de l'autre de ses parents ou à l'égard de l'un ou de
l'autre ; tout enfant dont le père ou la mère, ou les pères et
mères se soustraient ou se ,trouvent hors d'état de faire face à
leurs obligations d'entretien ou au versement d'une pension ali-
mentaire mise à leur charge par décision de justice. La mission
de recouvrement des organismes débiteurs de prestations fami-
liales dans ce domaine a de la sorte pour objectif de garantir les
droits de l'enfant dans les situations énumérées ci-dessus . L'en-
semble de la législation familiale est d'ailleurs fondé sur la
condition de charge effective de l'enfant . Le service de recouvre-
ment des créances alimentaires peut néanmoins être ouvert au
bénéfice de l'enfant mineur qui ne remplit pas les conditions
d'ouverture du droit aux prestations familiales et donc à l'alloca-
tion de soutien familial . Comme pour les bénéficiaires d'alloca-
tion de soutien familial, peuvent être dans ce cas adjointes au
recouvrement les créances des enfants majeurs pour eux-mêmes
et celles de l'ex-conjoint ou du conjoint pour lui-même. Le fon-
dement de la mission générale de recouvrement des organismes
débiteurs de prestations familiales demeure cependant dans tous
les cas le droit ouvert au titre d'un enfant. Etendre ce rôle en
faveur des personnes divorcées ou séparées qui n'ont pas d'en-
fant conduirait par conséquent à dépasser le champ d'application
de la législation des prestations familiales ainsi que la compé-
tence et la vocation même des organismes débiteurs de presta-
tions familiales.

Santé publique (maladies et épidémies)

13184. - 24 novembre 1986 . - M . Jacques Cambolive attire
l ' attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur les préoccupations de l'association Retinitis Pig-
mentosa . Cette association regroupe les personnes atteintes de
rétinité pigmentaire, maladie héréditaire et évolutive des cellules
de la rétine . Depuis le mois de juin 1984, elle tente de promou-
voir une recherche médicale spécifique qui jusqu'alors faisait
défaut dans notre pays . Or, le projet de budget pour 1987 prévoit
une réduction sensible des programmes de recherche. [l lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'elle compte prendre afin que cette association puisse
néanmoins poursuivre son programme de recherche.

Santé publique (maladies et épidémies)

13765 . - I« décembre 1986 . - M . Régis Barailla appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des personnes atteintes de rétinite pig-
mentaire ou dégénérescence de la rétine, maladie héréditaire et
évolutive des cellules de la rétine . Depuis juin 1984, l'Association
française « Retinitis Pigmentosa » a entrepris une action de sensi-
bilisation des élus et des pouvoirs publics sur cette grave
maladie, et sur la nécessité de promouvoir une recherche scienti-
fique et médicale spécifique qui fait défaut dans notre pays . Un
comité de scientifiques, réunissant les plus éminents ophtalmolo-
gistes français, et qui s'ouvrira prochainement à des généticiens,
biochimistes et physiciens, a été créé pour étudier cette maladie.
Des programmes de recherche ont été définis et des travaux
pourraient débuter dans les laboratoires de l'hôpital Saint-
Antoine à Paris, afin de découvrir un traitement efficace, encore
inexistant, de cette grave maladie . II lui demande quels moyens il
compte mettre en oeuvre pour que des recherches intensives
soient rapidement menées, permettant ainsi de répondre à l'es-
poir des malades atteints de la rétinite pigmentaire.

Réponse. - Devant le dynanisme de l'association française réti-
n iris pigmentosa pour aider les familles et encourager la
recherche, le ministère chargé de la santé et de la famille a déjà,
dans le courant de l'année 1986, apporté son soutien financier à
ce jeune mouvement en vue de permettre à certains de ses repré-
sentants de participer à un congrès international sur la recherche
et de connaître ainsi les orientations à privilégier à l'avenir afin
de trouver une prévention ou un traitement à cette affection . Par
ailleurs, le directeur général de l'Institut national de la santé et
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de la recherche médicale a été saisi officiellement pour que cet
organisme soutienne les travaux de recherche qui lui seraient
soumis. Déjà, dans le cadre de l'unité U 86 de l'Hôtel-Dieu, ont
été recensés un certain nombre de travaux qui peuvent être
entrepris pour tenter d'éclairer cette maladie d'origine jusque-là
inconnue . D'autres programmes dans les domaines génétiques et
immunologiques devraient être élaborés par les chercheurs et
soumis à cet organisme. Les projets dont fait état l'honorable
parlementaire pourraient, eux aussi, être soumis l'Institut
national de la santé et de la recherche médicale afin de trouver
le soutien financier et les aides susceptibles de faire avancer rapi-
dement ces recherches. En outre, le ministère chargé de la santé
et de la famille est prêt, comme il l'avait déjà souligné aux repré-
sentants de l'association, à étudier en vue d'une aide financière
les programmes de recherche en épidémiologie et en santé
publique qui lui seront présentés et qui auront reçu l'aval du
comité scientifique de cette association.

Administration (ministère des affaires sociales : personnel)

14123 . - 8 décembre 1986 . - M . Sébastien Couepel attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation du personnel des services d'hygiène du
milieu, rattachés aux D.D.A.S.S . Ces personnes, agents du dépar-
tement soumis aux statuts les plus disparates, sont mises à la
disposition des services de l'Etat mais gérées par les conseils
généraux. Au cours de ces dernières années, les tâches incombant
à ce personnel, le rôle de prévention et le niveau des compé-
tences se sont considérablement accrus . Dans ce contexte, un
projet de statut permettant l'intégration dans un corps d'Etat a
été élaboré au niveau du ministère de la santé, en concertation
avec les organisations syndicales représentatives . Un accord est
intervenu en février 1986 . A ce jour, le personnel concerné ne
bénéficie pas de l'application de ces dispositions . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions
concernant l'éventuelle application de l'accord précité.

Administration (ministère des affaires sociales
et de l'emploi : personnel)

14269 . - 8 décembre 1986. - Depuis les lois de décentralisation,
les services d'hygiène du milieu des D.D.A .S .S . assurent des mis-
sions de compétence relevant de l'Etat pour la protection de la
santé publique . Leur personnel (agents de désinfection, inspec-
teurs de salubrité, techniciens et assistants sanitaires, ingénieurs
de génie sanitaire. . .) jusqu'à ce jour agents du département,
soumis à des statuts les plus disparates, sont, pour l'instant, mis à
la disposition des services de l'Etat, mais toujours gérés par les
conseils généraux. Leurs tâches concernent en particulier la sur-
veillance sanitaire des eaux d'alimentation, des eaux usées, des
eaux de loisirs, l'application du règlement sanitaire départe-
mental, la lutte contre le bruit, contre l'habitat insalubre . Un
projet de statut prenant en compte ces nouvelles compétences et
permettant l'intégration dans un corps d'Etat a .été élaboré au
niveau du ministère de la santé en concertation avec les organisa-
tions syndicales . Un accord est intervenu en février 1986 mais,
depuis, l'affaire semble au point mort . En l'absence du statut
national, ces personnes ne pourront user de leur droit d'option
prévu par les lois de décentralisation et garderont leur statut
départemental ; le conseil général devra en supporter la gestion.
En conséquence, M . Didier Chouat demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l' emploi, chargé de la santé et de la famille, de veiller à la
parution des statuts élaborés dans les meilleurs délais.

Réponse. - En application de l'article L. 49 du code de la santé
publique issu de l'article 49 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983,
le contrôle administratif et technique des règles d'hygiène relève
désormais de la compétence de l'Etat ; les personnels des collec-
tivités territoriales qui exerçaient jusqu'alors cette compétence ont
donc été mis à disposition de l'Etat dans le cadre du partage
fonctionnel des directions départementales des affaires sanitaires
et sociales entrepris à compter du l e, janvier 1985 . Cette partition
doit maintenant être complétée par un partage des dépenses de
personnel, de fonctionnement et d'équipement afin de rendre
chaque collectivité pleinement autonome financièrement, permet-
tant ainsi à l'Etat et aux départements d'assurer les missions qui
leur ont été confiées par le législateur en application des lois de
décentralisation. La loi du I1 octobre 1985 relative à la prise en
charge par l'Etat, les départements et les régions des dépenses de
personnel, de fonctionnement et d'équipement des services placés
sous leur autorité a fixé les règles selon lesquelles sera opérée
cette nécessaire clarification des relations financières entre l'Etat
et les collectivités territoriales . Les titres l er et Il de cette loi doi-
vent être étendus aux services extérieurs de l'Etat dans des condi-

tions fixées par décret en Conseil d'Etat pris en application de
l'article 26 de la loi . Un projet, en cours de signature, fixe au
I r, janvier 1987 l'application des dispositions de cette loi aux ser-
vices d'action sociale et de santé placés respectivement sous l'au-
torité de l'Etat et des départements . Les dépenses de personnel
seront transférées progressivement au fur et à mesure que seront
constatées les vacances des emplois mis à disposition ou qu'il
sera fait droit aux demandes d'option des fonctionnaires
concernés . A dater du I « janvier 1987, l'Etat et les départements
ne seront donc plus tenus de s'assurer réciproquement le rempla-
cement des agents mis à disposition de plein droit conformément
à l'article 125 de la loi du 26 janvier 1984 . Afin que l'Etat soit en
mesure de recruter, dans la limite des emplois disponibles, les
agents nécessaires au bon fonctionnement des services et d'ac-
cueillir les fonctionnaires départementaux qui opteront pour la
fonction publique de l'Etat, deux projets de décrets ont été éla-
borés : le premier porte statut particulier du corps des ingénieurs
de prévention ; le second fixe le statut des personnels techniques
du génie sanitaire répartis entre les corps des assistants, des tech-
niciens et des adjoints. Ces projets ont fait l'objet d'un premier
examen au niveau interministériel ; compte tenu des observations
et suggestions formulées par les départements intéressés, de nou-
velles propositions leur ont été adressées concernant le classe-
ment indiciaire de ces corps et la carrière des fonctionnaires qui
les composeront . Une fois réalisé l'accord interministériel sur la
création de ces nouveaux corps et leur classement hiérarchique,
les projets de statuts seront revus en conséquence puis soumis,
pour avis, au comité technique p aritaire ministériel avant saisine
du Conseil d'Etat . Il n'est donc pas possible d'indiquer aujour-
d'hui à l'honorable parlementaire la date à laquelle ces statuts
pourraient être publiés au Journal officiel.

Eau et assainissement (politique de l'eau)

14347 . - 8 décembre 1986 . - M . Jean-Jacques Léonetti attire
l ' attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur le problème de l'épuration des eaux usées domes-
tiques . Il remarque que la multiplication de lotissements en zone
rurale et en banlieue a pour conséquence un accroissement consi-
dérable du volume des eaux usées domestiques et que, dans les
zones dépourvues d'un réseau d'égout public, les installations de
dispositifs d'épuration et d'évacuation des eaux usées sont encore
sources d'importants désagréments et peuvent être des généra-
teurs de pollution des eaux souterraines et de surface . II lui
demande donc de bien vouloir préciser si une révision de la
réglementation (circulaire du ministre de la santé du
15 décembre 1953) est à l'étude dans ses services et s'il est envi-
sagé de faire bénéficier l'assainissement individuel d'aides finan-
cières publiques.

Réponse. - En réponse à la question posée par l'honorable par-
lementaire, il est précisé que les dispositifs d'épuration recevant
les eaux usées de maisons d'habitation non raccordées à un
réseau d'égout public sont soumis à la réglementation suivante :
arrété interministériel du 3 mars 1982 (J.O . du 9 avril 1982)
modifié par l'arrêté intermistériel du 14 septembre 1983 (J.O. du
16 octobre 1983) relatif aux règles de construction et d'installa-
tion des fosses septiques et appareils utilisés en matière d'assai-
nissement autonome des bâtiments d'habitation . Les modalités
d'interprétation de cette réglementation sont définies par la circu-
laire interministérielle du 20 août 1984 (J.O. du 16 sep-
tembre 1984) qui a abrogé toutes les instructions antérieures.
S'agissant d'éventuelles aides financières publiques, il est précisé
que les propriétaires des installations ne bénéficient actuellement
d'aucune subvention et qu'aucun projet allant dans le sens sou-
haité par l'honorable parlementaire n'est en cours d'élaboration.
Seules, les communes qui souhaitent faire réaliser des études
pédologiques et hydrogéologiques dans le but d'apprécier l'apti-
tude du sol à recevoir les filières d'assainissement autonome peu-
vent bénéficier d'une aide des agences financières de bassin.

Etablissentents d'hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés)

15120 . - 22 décembre 1986. - M . Henri Bayard demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
de bien vouloir lui préciser si dans le cadre de la loi-programme
sur l'hospitalisation, dont la discussion est prévue à la session de
printemps de 1987, elle a l'intention d'étendre le système du
budget global aux cliniques et établissements hospitaliers privés.

Réponse. - Depuis l'exercice 1985 le régime budgétaire de la
dotation globale de financement versée par les caisses d'assu-
rance maladie s'applique, selon les modalités du décret 83-744 du
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I1 août 1983, dans le domaine hospitalier, aux établissements
privés (hôpitaux ou cliniques) à but non lucratif ayant, sur leur
demande ou celle de la personne morale dont ils dépendent,
obtenu, par décret, leur admission à l'exécution du service public
hospitalier. Aucune extension de ces dispositions, définies par
l'article 41 de la loi 70-1318 du 31 décembre 1970 et son décret
d'application 76-456 du 21 mai 1976, ne figure dans le projet de
loi visé par l'honorable parlementaire.

SÉCURITÉ SOCIALE

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

7672. - l l août 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'attention 'e
M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
délais très longs auxquels sont soumises les personnes exerçant
un recours, suite à une décision de la C .O .T.O.R .E .P ., devant la
commission régionale d'invalidité, puis devant la commission
nationale technique. La longueur de la procédure, parfois plus de
deux ans, met les personnes concernées dans des situations extrê-
mement difficiles . En 1982-1983, il avait été décidé de mettre en
place une mission d'étude sur l'amélioration du contentieux tech-
nique des C.O.T.O .R .E.P . et de la sécurité sociale. 11 semble, mal-
heureusement, que cette situation n'ait pas évolué . Il lui demande
en conséquence si ce problème fait l'objet de l'étude nécessaire et
quelles sont les améliorations qui pourront être apportées.

Handicapés (COTOREP)

13852 . - l u décembre 1986 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question n° 7572 (insérée au J.O.,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
I I août 1986) relative aux délais de recours pour les décisions de
Cotorep. Il lui renouvelle les termes.

Réponse. - Les retards constatés à l'examen par la commission
nationale technique et les commissions régionales des affaires qui
leur sont soumises sont liées à l'accroissement important du
nombre des dossiers ces dernières années, accroissement survenu
sans que des moyens supplémentaires aient pu être mis immédia-
tement à la disposition des juridictions . Ainsi, suite à la loi
d'orientation en faveur des personnes handicapées, qui a donné
de nouvelles attributions au contentieux technique, le nombre de
recours en ce domaine a augmenté régulièrement, pour atteindre
4 500 en 1985, soit 40 p. 100 de l'activité de la commission natio-
nale . II semble, toutefois, que cette augmentation d'activité tende
à se stabiliser, notamment par la diminution du nombre de dos-
siers a Accidents du travail » résultant de l'application de la loi
n° 85-10 du 3 janvier 1985 portant diverses dispositions d'ordre
social. Cette dernière prévoit que les commissions régionales
fixent, en dernier ressort les taux d'incapacité permanente par-
tielle inférieurs à IO p. 100 . On constate ainsi que, pour 1986, le
nombre total des appels ne semble pas devoir dépasser celui de
1985 (environ 12 000 dossiers) . La commission nationale tech-
nique s'efforce, en permanence, d'améliorer l'organisation de son
activité pour examiner chaque mois plus de dossiers qu'elle n'en
reçoit, sans pour autant sacrifier la qualité et l'équité de ces déci-
sions . Les délais moyens d'examen directement imputables à la
juridiction tendent donc à diminer régulièrement, et sont actuelle-
ment d'environ un an pour les handicapés et de neuf mois pour
les accidents du travail . A ces délais s'ajoutent l'instruction des
dossiers par les secrétariats des commissions régionales antérieu-
rement à l'envoi en commission nationale technique et le délai de
notification des décisions de la commission nationale technique
par les directions régionales des affaires sanitaires et sociales . Il
faut noter, par ailleurs, que l'informatisation des secrétariats des
directions régionales et des C .O .T.O .R.E.P. se poursuit active-
ment . La procédure contentieuse y gagne dès maintenant en
temps et en fiabilité.

parfois du non-respect, par certains pays et notamment l'Algérie,
des conventions internationales de sécurité sociale qui les lient
avec la France . Ainsi, contrairement à la convention du

l u octobre 1980, l'Etat algérien bloque certaines pensions sur des
comptes locaux, empèchant les Français concernés de rentrer
dans leurs droits . La réciprocité n'est donc pas assurée puisque, à
notre connaissance, l'Etat français ne pratique pas de telles
retenues . Or l'article 55 de la Constitution dispose qu'une
convention internationale n'a de valeur juridique effective que
a sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application
par l ' autre parsie » . lI aimerait connaitre son avis sur ce pro-
blème, ainsi que les mesures qu'il compte prendre pour y remé-
dier.

Réponse . - Conformément aux dispositions de l'article 65 de la
convention franco-algérienne de sécurité sociale du
l u octobre 1980, nonobstant toutes dispositions internes en
matière de réglementation des changes, les Gouvernements
français et algérien s'engagent mutuellement à n'apporter aucun
obstacle au libre transfert de l'ensemble des mouvements finan-
ciers résultant de l'application de la convention ; cet article
relatif à la liberté des transferts sociaux tend donc à assurer une
véritable réciprocité en matière financière en ce qui concerne
l'exportation des prestations sans que puisse étre invoquée la
réglementation des changes instituée en Algérie . Toutefois, il
convient de rappeler que ce dispositif ne peut recevoir applica-
tion que dans le cas où il s'agit de pensions entrant dans le
champ d'application matériel de la convention franco-algérienne
de sécurité sociale . soit les pensions servies par certains régimes
spéciaux, à l'exclusion des pensions de retraite des travailleurs
non salariés . S'il apparait que le Gouvernement algérien s'oppose
actuellement au transfert vers la France de certaines pensions de
vieillesse dont l'exportation est prévue selon les termes de la
convention bilatérale de sécurité sociale du 1 « octobre 1980, il
conviendrait que les cas soient signalés au ministère des affaires
sociales et de l'emploi . Lors de la prochaine réunion de la com-
mission mixte franco-algérienne de sécurité sociale chargée de
suivre l'application de la convention et de régler les difficultés
qui en résultent, les autorités françaises ne manqueraient pas, si
tel était le cas, de rappeler aux autorités algériennes le respect de
leurs engagements.

Assurance vieillesse : généralités
(allocation aux mères de famille)

9231 . - 29 septembre 1986 . - M . Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur l'allocation mère de famille pour les personnes rele-
vant du régime local des départements du Rhin et de la Moselle.
Les mères de famille qui bénéficiaient du régime local de sécurité
sociale, en tant qu'ayant droit de leur mari, relèvent du régime
général, en tant qu'assurées, à partir du moment où ces per-
sonnes perçoivent l'allocation mère de famille . Cette mesure
conduit à faire perdre aux intéressées les avantages liés au régime
local . 11 souhaiterait savoir s'il n'envisage pas de revenir sur cette
mesure et de maintenir aux bénéficiaires de l'allocation mère de
famille les droits afférents au régime local.

Réponse. - L'allocation aux mères de famille est versée, à partir
de soixante-cinq ans ou soixante ans en cas d'inaptitude au tra-
vail, aux femmes qui ont élévé au moins cinq enfants, par les
caisses d'assurance vieillesse . En application de l'article L . 311-9
du code de la sécurité sociale, les titulaires d'une pension ou
d'une rente de vieillesse qui n'effectuent aucun travail salarié ont
droit et ouvrent droit aux prestations prévues aux 1 . , 2. et 3 , de
l'article L . 321-1 du même code sans limitation de durée pour
tout état de maladie . Les bénéficiaires de l'allocation aux mères
de famille relèvent par conséquent du régime général en tant
qu'assurés . II n'est pas envisagé de maintenir aux titulaires de
l'allocation aux mères de famille résidant en Alsace-Moselle le
bénéfice du régime local auxquelles elles pouvaient prétendre en
qualité d'ayant droit, le droit propre primant sur la qualité
d'ayant droit .

Sécurité sociale (assurance volontaire)

Politique extérieure (Algérie)

8927 . - 22 septembre 1986 . - M . Michel Ohysel attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur les situations injustes et douloureuses qui résultent

10539 . - 20 octobre 1986 . - M . Bernard Savy attire l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
problèmes des cotisations en assurances volontaires, réclamées
par l'U .R. ' .S.A .F., à l'expiration d'un délai d'un an, alors qu'un
commerçant a cessé son activité avant l'âge de 65 ans . Les cotisa-
tions à verser sont alors calculées d'après les revenus déclarés de
l'année de référence, c'est-à-dire l'année précédant leur affilia-
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tion . Or cette année est souvent celle où ils ont dû régler aux
impôts la taxe de 16 p. 100 sur la plus-value découlant de la
vente . Cette plus-value n'est pas à proprement parler un revenu,
mais le produit d'un capital . L'U .R .S .S .A .F ., pourtant, la compta-
bilise, ce qui entraîne une élévation anormale des cotisations . De
plus, cette situation dépend également de la date d'imposition
par l'inspecteur des impôts qui est quelquefois distincte de celle
de l'I .R.P .P., et ne s'applique donc pas à tous. II lui demande s'il
ne considérerait pas comme équitable de ne pas faire entrer en
ligne de compte les plus-values dégagées par la cession d'une
entreprise, dans les revenus de base, qui servent au calcul des
cotisations sociales.

Réponse. - Les ressources prises en compte pour le calcul de la
cotisation d'assurance personnelle sont normalement constituées
des revenus nets de frais passibles de l'impôt sur le revenu, c'est-
à-dire après déduction des frais engagés pour la conservation du
revenu . Or sur le plan fiscal, en ce qui concerne la définition des
plus-values, il convient de différencier, lors d'une cession, l'actif
commercial d'une entreprise individuelle des éléments constitutifs
du patrimoine privé du vendeur . Cette distinction s'avère difficile
à établir en pratique en cas de cession d'un bien commercial et
rien ne permet le plus souvent de ne pas regarder le produit
d'une telle vente comme créateur d'une plus-value de nature non-
professionnelle et, par conséquent, comme un revenu normale-
ment imposable au titre de l'impôt sur le revenu des personnes
physiques. Son intégration à l'assiette retenue pour le calcul des
cotisations à l'assurance personnelle est conforme aux règles
propres à ce régime qu'il n'est pas envisagé de modifier sur ce
point.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

11852. - 3 novembre 1986. - M . Jacques Godfrain expose à
M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité sociale, que le
régime de protection sociale des associés des S .A .R.L. de famille
ayant opté pour le régime fiscal des sociétés de personnes a fait
l'objet d'une lettre ministérielle du 11 janvier 1985, diffusée par
une circulaire A .C .O.S .S . n o 85-37 du 18 juin 1985 . lI résulte de
cette circulaire que les associés salariés des S .A .R .L . qui ont opté
sont écartés du maintien au régime général de la sécurité sociale.
Par ailleurs, une réponse ministérielle aux questions n°' 71321
et 77790 (Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 6 janvier 1986, pages 31 et 35) précise que
les personnes qui, au moment de la création de l'entreprise, déci-
deraient de différer quelque temps l'exercice de l'option et exer-
ceraient au sein de l'entreprise des fonctions salariées bénéficie-
raient, au moment de ladite option, du droit au maintien dans le
régime général, ce qui constitue une dérogation au droit commun.
Il lui demande s'il n'estime pas choquant que la situation de ces
associés titulaires d'un contrat de travail soit traitée de façon dif-
férente selon que l'option est prise lors de la création de la
société ou différée quelque temps après ladite option . Le carac-
tère très artificiel de cette nuance ne parait pas se justifier, c'est
pourquoi il lui demande le maintien au régime général de sécu-
rité sociale des associés salariés des S .A.R .L . qui ont opté dès
leur constitution pour le régime fiscal des sociétés de personnes.

Réponse. - Une jurisprudence constante de la Cour de cassa-
tion considère que les associés de S.A .R.L. ayant opté pour le
régime fiscal des sociétés de personnes doivent étre regardés
comme des associés en nom collectif, quelle que soit leur qualité
au sein de la S .A.R.L. et en conséquence affiliés au régime de
sécurité sociale des travailleurs non salariés des professions non
agricoles . Cette jurisprudence, qui impliquait notamment le trans-
fert des associés salariés du régime général de la sécurité sociale
aux régimes des travailleurs non salariés, faisait obstacle au sou-
hait des pouvoirs publics de faciliter l'option des S .A.R.L . pour
le régime fiscal des sociétés de personnes . Afin que les consé-
quences de l'option fiscale, induites dans le domaine social par
la jurisprudence de la Cour de cassation, n'aient pas un effet
dissuasif sur l'exercice de cette option, la loi de finances
pour 1981 a prévu que « l'exercice de l'option reste sans effet sur
la situation au regard des différents régimes de sécurité sociale
des associés qui exercent une activité salariée au sein de la
société ». Cette disposition, qui permet aux associés relevant, au
titre d'une activite salariée au sein de la S .A .R.L., du régime
général de ne pas être concernés par les conséquences de l'option
en matière sociale dégagées par la jurisprudence, reprend la
rédaction d'un amendement gouvernemental qui a été substitué,
lors des débats parlementaires, à un amendement sénatorial, avec
l'accord de l'auteur de ce dernier. L'amendement parlementaire,
indépendamment de ses aspects fiscaux, comportait en effet, à la
suite de l'option, des conséquences générales sur la situation des
associés de S.A .R .L . au regard des régimes sociaux, alors qu'il
n'était pas dans l'intention des pouvoirs publics de faire bénéfi-

cier des dispositions dérogatoires en matière d'affiliation l'en-
semble des associés de S .A .R.L . optant pour le régime fiscal des
sociétés de personnes . Une telle solution entrainerait en effet un
transfert massif d'assurés des régimes des travailleurs non salariés
vers le régime général et aurait de graves conséquences pour la
démographie et l'équilibre financier des régimes sociaux de tra-
vailleurs non salariés . A cet égard, la circulaire du l l jan-
vier 1985 se borne à préciser les modalités d'application de
l'amendement gouvernemental, devenu, après son adoption par le
Parlement, le 2 e alinéa de l'article 52 de la loi de finances pré-
citée.

Assurance vieillesse : généralités
(pensions de réversion)

12032 . - IO novembre 1986 . - M . Patrick Davedjian rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l' emploi, chargé de la sécurité sociale, que le
conjoint d'un assuré décédé peut, sous certaines conditions,
obtenir une pension de réversion dont le taux est actuellement
fixé à 52 p. 100 de la pension de l'assuré décédé . Pour y pré
tendre, le conjoint doit nain nombre de conditioni doivent étre
inférieures à un certain plafond . A la date de sa demande de
pension de réversion, il ne doit pas disposer de ressources t' le
montant annuel du S .M .I .C . calculé sur la que le conjoint d'un
assuré décédé peut, sous certaineshase de 2 080 fois le S .M .I .C.
horaire en vigueur à la date de la demande . Pour l'appréciation
des ressources du conjoint survivant, il n'est pas tenu compte des
revenus des biens mobiliers et immobiliers acquis du chef du
conjoint décédé. Il lui expose à cet égard que les ressources
propres des veuves sont souvent surestimées . Par exemple, une
maison occupée par celles-ci est censée rapporter 6 p . 100 de la
valeur de cette maison, ce qui, dans beaucoup de cas, entraîne la
suppression de toute pension de réversion . Il lui demande s'il
n'estime pas souhaitable d'assouplir les conditions de ressources
exigées par la législation actuellement en vigueur . Il souhaiterait
en particulier qu'elles soient révisées pour les veuves qui ont
élevé des enfants . Il paraîtrait équitable que l'existence de ces
enfants soit prise en considération pour la détermination du pla-
fond au-dessus duquel la pension de réversion n'est pas
accordée.

Réponse . - La pension de réversion est effectivement attribuée
lorsque le conjoint de l'assuré décédé ne dispose pas de res-
sources personnelles supérieures au S .M .I .C . Par ressources per-
sonnelles, il faut entendre les revenus professionnels et les biens
propres, mobiliers et immobiliers, y compris ceux dont il a été
fait donation au cours des dix ans précédant la demande . Sont
exclus les avantages personnels de vieillesse et d'invalidité, les
avantages de réversion et les revenus des biens mobiliers ou
immobiliers acquis du chef du conjoint décédé ou en raison de
ce décès ainsi que les locaux d'habitation effectivement occupés
à titre de résidence principale par l'intéressé et les membres de sa
famille vivant à son foyer . Par l'exclusion de ces différents
revenus, le législateur a cherché à préserver les droits à réversion
des conjoints survivants. De ce fait, les perspectives financières
des régimes de retraite, le souci du Gouvernement de mener une
réflexion d'ensemble sur les systèmes d'assurance vieillesse et la
nécessité d'améliorer par priorité la protection sociale des per-
sonnes veuves qui ne bénéficient pas de pensions de réversion et
ont épuisé leurs droits à l'assurance veuvage, ne permettent pas,
dans l'immédiat, d'envisager une révision des conditions d'attri-
bution des pensions de réversion.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(Centre national d'études supérieures

de la sécurité sociale : Loire)

12568. - 17 novembre 1986 . - M . Henri Bayard appelle l 'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l' emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur l'inquiétude qui se manifeste à Saint-Etienne (Loire),
où est implanté le Centre national d'études supérieures de la
sécurité sociale, du fait de rumeurs faisant état d'un repli de tout
ou partie des activités de cette école sur Paris . II lui demande de
bien vouloir lui faire connaître sa position sur cette affaire, si
affaire il y a, espérant qu'il puisse le rassurer sur le non-
fondement de ce projet.

Réponse . - Le Centre national d'études supérieures de la sécu-
rité sociale érigé en établissement public administratif, doté de
l'autonomie juridique et financière par le décret n o 77-604 du
10 juin 1977, a été installé à Saint:Etienne, dans la Loire,
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en 1978 . Seule la direction de la recherche et des relations exté-
rieures a le siège de son activité à Paris . Les pouvoirs publics
n'envisagent pas de modifier l'implantation actuelle des services
du Centre national d'études supérieures de la sécurité sociale . II
est précisé que les régimes de sécurité sociale qui recrutent à la
sortie du centre ne l'ont pas saisi d'un tel projet.

TRANSPORTS

Impôts locaux (taxe professionnelle : Val-de-Marne)

4000 . - 23 juin 1986 . - M. Jean-Jacques Jegou attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l 'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la répartition entre les
communes riveraines du produit des taxes professionnelles versé
par Aéroport de Paris, les compagnies aériennes et les entreprises
Implantées sur l'aéroport d'Orly . A ce jour, les ressources pro-
curées par la taxe professionnelle sont exclusivement perçues, en
ce qui concerne la part communale, par les communes sur le ter-
ritoire desquelles sont implantées les installations des redevables.
Ainsi, la part communale de cette taxe dégagée par l'activité de
l'aéroport, soit environ 70 millions de francs, est partagée entre
les communes d'Orly, Paray-Vieille-Poste, Villeneuve-le-Roi,
Athis-Mons, Chilly-Mazarin et Wissous . Cette répartition, très
inégale au demeurant, exclut tout versement au profit de com-
munes qui, comme Villeneuve-Saint-Georges, subissent autant de
nuisances que les communes bénéficiaires . Ces dernières tirent du
produit de la taxe versée par les aéroports une compensation
généralement sans commune mesure avec les inconvénient subis.
Il souligne que l'aéroport de Paris a toujours été partisan d'amé-
liorer la répartition des impôts locaux entre les communes
concernées . Le mode de répartition de la taxe professionnelle
serait différent et permettrait d'instaurer une situation plus équi-
table entre les communes si l'aéroport d'Orly était qualifié d'éta-
blissement exceptionnel . En effet, l'article 1648 A du code
général des impôts prévoit une dérogation au régime de droit
commun pour ces établissements . II constate par ailleurs que l'aé-
roport Charles-de-Gaulle bénéficie de cette dérogation, étant lui-
!chie considéré comme un établissement exceptionnel . Il lui
demande donc quelle est sa position à l'égard des observations
présentées, et s'il envisage le classement de l'aéroport d'Orly dans
cette catégorie.

Réponse. - Vous avez attiré mon attention sur la répartition du
produit de la taxe professionnelle versée par Aéroport de Pans,
les compagnies aériennes et les entreprises implantées sur l'aéro-
port d'Orly entre les communes riveraines de cet aérodrome. La
part de cet impôt est affectée aux communes d'implantation de
l'aérodrome sur lequel sont situées les installations redevables
excluant donc du partage certaines communes qui, comme
Villeneuve-Saint-Georges, sont exposées aux nuisances engen-
drées par le trafic de l'aérodrome . La loi du 29 juillet 1975
(art . 1648 A du code général des impôts) offre une possibilité de
répartition plus large et notamment au profit de communes
« situées à proximité de l'établissement lorsqu'elles ou leurs grou-
pements subissent de ce fait un préjudice ou une charge quel-
conque » . Une telle répartition doit se faire dans le cadre prévu
par l'article 1648 du code général des impôts à partir de l'analyse
des données fiscales (notamment la base communale d'imposition
des établissements concernés rapportée au nombre d'habitants de
la commune d'imposition) nécessaire à son application . J'ai donc
saisi le ministre de l'économie, des finances et de la privatisation
de ce dossier .

Prestations de services
(entreprises de déménagement)

13258 . - l er décembre 1986 . - Mme Marie Jacq attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le problème
posé aux sociétés dont une grande partie du chiffre d'affaires

vient des opérations de déménagement . Les récentes mesures
prises suppriment la prime de déménagement et les profes-
sionnels estiment que de plus en plus de particuliers vont choisir
d'effectuer eux-mêmes leur déménagement ou faire appel à des
solutions qui s'apparenteront au « travail au noir » . En consé-
quence, elle lui demande quelle analyse économique de cette
question a été faite . - Question transmise d M. le ministre délégué
auprès du ministre de l 'équipement, du logement, de l 'aménagement
du territoire et des transports, chargé des transports.

Réponse . - La suppression des primes de déménagement,
prévue dans le projet de loi relatif à la famille, vient d'être exa-
minée par le Parlement . L'un des objectifs de ce projet de loi est
de simplifier et de moderniser le système des prestations fami-
liales, devenu d'une grande complexité au détriment des familles.
Cette simplification s'est traduite par la disparition de nom-
breuses allocations ponctuelles et par la création de deux nou-
velles allocations, importantes dans leur montant, accordées sans
conditions de ressources, et destinées à soutenir financièrement
les familles au moment où elles en ont le plus besoin : à la nais-
sance du troisième enfant en permettant à la mère de rester au
foyer pendant trois ans, et lorsque des parents qui travaillent doi-
vent faire garder de jeunes enfants, par la création d'une alloca-
tion de garde à domicile . C'est dans ce contexte de simplification
et au profit de deux nouvelles allocations, que le Gouvernement
a envisagé la suppression des primes de déménagement . Cette
proposition avait d'ailleurs reçu un avis favorable du conseil
d'administration de la caisse nationale d'allocations familiales,
qui réunit tous les mouvements familiaux et les partenaires
sociaux . Conscient cependant de l'impact négatif pour certaines
entre p rises de déménagement d'une disparition trop brutale des
primes, et soucieux de leur donner un délai leur permettant de
s'adapter, le Gouvernement a accepté le maintien des allocations
de déménagement jusqu'au 31 mai 1987 . Le ministre chargé de la
santé et de la famille a fait adopter par le Parlement un amende-
ment en ce sens . Cet amendement prévoit en outre le maintien,
cette fois à titre permanent, d'une prime de déménagement pour
les familles déménageant à l'occasion de la naissance d'un troi-
sième enfant ou d'un enfant de rang supérieur (en pratique entre
la déclaration de grossesse et un an après la naissance) . Le Gou-
vernement a ainsi entendu tenir compte des préoccupations des
entreprises de déménagement et est convaincu qu'elles sauront
tirer parti des mesures prises pour s'adapter aux nouvelles condi-
tions du marché. La chambre syndicale des entreprises de démé-
nagement et garde-meubles de France, avec laquelle le ministre
délégué chargé des transports a été en étroite liaison pour la mise
au point des mesures décrites ci-dessus, prépare, d'ores et déjà,
de nouveaux produits pour permettre cette adaptation dans de
bonnes conditions .

S.N.C.F. (lignes)

14575 . - 15 décembre 1986. - M . Ladislas Poniatowski attire
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur le programme
des liaisons interrégionales de la S .N .C.F. et plus particulière-
ment les régions de Haute-Normandie et de Basse-Normandie
avec le Sud-Est. Depuis quelques semaines, la liaison directe
Rouen-Lyon par T.G .V. répond parfaitement aux besoins à tel
point que la fréquentation dépasse déjà un taux de 70 p . 100.
Seulement, il n'existe actuellement qu'une liaison au départ de
Rouen à 8 heures et retour le soir à 18 heures de Lyon . II lui
demande s'il est prévu prochainement une deuxième liaison
Rouen-Lyon par T.G .V . en fin d'après-midi.

Réponse. - Le succès du T.G .V . Rouen-Lyon est légèrement
inférieur à celui du premier T.G.V. Lille-Lyon, ce qui s'explique
par le fait que la population concernée n'est pas aussi nombreuse
que celle de la région de Lille . Le taux de remplissage du T .G .V.
Rouen-Lyon a été en moyenne, sur la période du 28 septembre
au 13 décembre 1986, de 57 p . 100, ce qui est correct mais ne
saurait justifier la mise en service d'un second T.G .V . sur cette
relation . Il va de soi que cette position n'est pas figée et qu'elle
pourra évoluer en fonction du taux d'occupation du T .G.V. en
question .
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RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n° 46 A .N . (Q) du 24 novembre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 4396, I re colonne, 33e ligne de la réponse à la question
no 2862 de M. Elie Castor à M . le ministre de l'éducation natio-
nale.

Au lieu de : « ...l'article 4. .. »,

Lire : « . . .article 14... » .

ll . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 2 A .N. (Q) du 12 janvier 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 179, I re colonne, 15 e ligne de la réponse à la question
no 13587 de M . Charles Miossec à M . le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports.
Au lieu de : « .. .sur la relation Paris-Saint-Pierre-des-Corps

(Tours), de 2 h 26 et 2 h 53 à 2 h 05 ... »,
Lire : « . . .sur la relation Paris-Saint-Pierre-des-Corps (Tours), de

2h56et2h53à2h05 .. .» .



2 février 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

553

STATISTIQUES

Bilan des questions et réponses par département ministériel depuis le début de la VIII n législature

NOMBRE
de quetions

NOMBRE
de quetions

RÉPONSES AU 31 . 12. 1988
(t)

RÉPONSES PUBLIÉES
dans le délai de 2 mois

RÉPONSES PUBLIÉES
eu-delà du délai de 2 mois

DÉPARTEMENTS MINISTÉRIELS déposées
au 31-10-1988

après
retraits Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage

des questions des questions des questions

Premier ministre	 162 162 33 20,37 5 3,09 28 17,28
Affaires étrangères 219 212 146 68,87 52 24,53 94. . . . .. . . . . ... . . . . . .. . . . ... . . . . . . ... . . . ..
Affaires européennes	 20 20 3 15,00 3 15,00 0

44
0
,34

Affaires sociales et emploi	 1 756 1 736 851 49,02 136 7,83 715 41,19
Agriculture	 1 110 1 086 753 69,33 353 32,50 400 36,83
Anciens combattants	 222 218 204 93,58 155 71,10 49 22,48
Budget	 1 102 1 073 973 90,68 299 27,87 674 62,81
Collectivités locales 	 100 99 68 68,68 31 31,31 37 37,37
Commerce extérieur	 46 45 36 80,00 28 62,22 8 17,78
Commerce, artisanat et services 	 190 186 142 76,34 29 15,59 113 60,75
Coopération	 15 15 8 53,33 4 26,66 4 26,66
Culture et communication 	 256 253 169 66,80 23 9,09 146 57,71
Défense	 222 218 214 98,16 199 91,28 15 6,88
Départements et territoires d'outre-mer 	 85 81 40 49,38 8 9,88 32 39,50
Droits de l'homme	 62 62 13 20,97 4 6,45 9 14,52
Economie, finances et privatisation 	 584 554 324 58,48 128 23,10 196 35,38
Education nationale 	 985 968 781 80,68 262 27,07 519 53,61
Enseignement	 3 3 I 33,33 I 33,33 0 0
Environnement	 202 198 150 75,75 54 27,27 96 48,48
Equipement, logement, aménagement du

territoire et transports	 595 580 429 73,96 156 26,89 273 47,07
Fonction publique et plan	 133 131 110 83,97 64 48,86 46 35,11
Formation professionnelle 	 7 7 I 14,29 0 0 1 14,29
Francophonie	 10 10 4 40,00 1 10,00 3 30,00
Industrie, P. et T. et tourisme	 487 473 299 63,21 72 15,22 227 47,99
Intérieur	 922 910 722 79,34 414 45,49 308 33,85
Jeunesse et sports	 69 68 63 92,65 43 63,24 20 29,41
Justice	 292 283 234 82,68 140 49,47 94 33,21
Mer	 88 85 78 91,76 48 56,47 30 35,29
P . et T	 205 204 192 94,12 134 65,69 58 28,43
Privatisation	 0 0 0 0 0 0 0 0
Problèmes du Pacifique Sud 	 1 1 0 0 0 0 0
Rapatriés	 41 39 38 97,43 30 76,92 8 20,51
Recherche

	

1 enseignement supérieur	 233 229 121 52,84 18 7,86 103 44,98
Réforme administrative 	 10 10 2 20,00 1 10,00 I 10,00
Relations avec le Parlement	 8 8 5 62,50 3 37,50 2 25,00
Santé et famille	 516 504 301 59,72 70 13,89 231 45,83
Sécurité	 49 47 31 65,95 3 6,38 28 59,57
Sécurité

	

ociale	 179 177 109 61,58 9 5,08 100 56,50
Tourisme	 39 39 33 84,61 13 33,33 ' 20 51,28
Transports	 230 221 202 91,40 74 33,48 128 57,92

Total	 11 455 11 215 7 883 70,29 3 067 27,35 4 816 42,94

(1) En raison du délai de deux mois laissé aux ministres pour répondre, le compte des questions a été arrété au 31 octobre 1986, alors que les
réponses à ces questions ont été prises en considération jusqu ' à la fin de l' année.
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